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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1260/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 1er août 2005 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 71,8
096 21,9
999 46,9

0707 00 05 052 85,3
999 85,3

0709 90 70 052 75,7
999 75,7

0805 50 10 382 67,4
388 64,1
524 69,1
528 58,0
999 64,7

0806 10 10 052 135,9
204 80,3
220 106,3
334 91,2
624 162,7
999 115,3

0808 10 80 388 80,3
400 72,7
508 77,2
512 65,2
528 81,7
720 60,8
804 79,6
999 73,9

0808 20 50 052 123,2
388 70,8
512 45,6
528 20,4
999 65,0

0809 20 95 052 300,9
400 253,9
999 277,4

0809 30 10, 0809 30 90 052 124,3
999 124,3

0809 40 05 094 49,8
624 87,4
999 68,6

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 750/2005 de la Commission (JO L 126 du 19.5.2005, p. 12). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE, EURATOM) No 1261/2005 DE LA COMMISSION

du 20 juillet 2005

modifiant le règlement (CE, Euratom) no 2342/2002 établissant les modalités d'exécution du
règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier applicable au

budget général des Communautés européennes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique,

vu le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25
juin 2002 portant règlement financier applicable au budget des
Communautés européennes (1), et notamment son article 183,

après consultation du Parlement européen, du Conseil, de la
Cour de justice des Communautés européennes, de la Cour
des comptes, du Comité économique et social européen, du
Comité des régions, du médiateur et du contrôleur européen
de la protection des données,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 (ci-après le
«règlement financier») prévoit que les institutions
communautaires respectent pour leurs propres marchés
les règles, contenues dans les directives, applicables aux
États membres. La directive 2004/18/CE du Parlement
européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la
coordination des procédures de passation des marchés
publics de travaux, de fournitures et de services (2) a
modifié ces règles. Il convient dès lors d'introduire dans
le règlement (CE, Euratom) no 2342/2002 de la Commis-
sion (3), qui transpose essentiellement les règles de la
directive 92/50/CEE du Conseil (4) en matière de passa-
tion de marchés publics de services dans la réglementa-
tion financière interne des institutions, les modifications
apportées par la directive 2004/18/CE, dans la mesure où
elles sont pertinentes.

(2) Ces modifications concernent notamment les nouvelles
possibilités de passation électronique des marchés, y
inclus le nouveau système d'acquisition dynamique pour
les achats d’usage courant, ainsi que la procédure de
dialogue compétitif, les règles à suivre en matière de
marchés déclarés secrets et le recours à des accords-
cadres, qu'il conviendra, pour des raisons pratiques, de
continuer à identifier comme contrats-cadres dans le
contexte de l'exécution du budget communautaire,
permettant désormais la mise en concurrence des
parties à l’accord-cadre pour l’octroi des contrats spécifi-
ques et enfin le renforcement des dimensions sociale et
environnementale dans l'évaluation des offres. Les seuils
applicables ont en outre été réévalués pour les marchés
de services non soumis à l'accord de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC). La directive
2004/18/CE harmonise en outre les dispositions applica-
bles aux trois grandes catégories de marchés, en matière
notamment de publicité, de spécifications techniques ou
de calcul de la valeur des marchés.

(3) Par ailleurs, les dispositions relatives aux moyens d'iden-
tification des intérêts sur préfinancements se sont révélées
trop limitatives. Il convient d'autoriser la possibilité
d'identification de ces intérêts par toute méthode comp-
table.

(4) L'article 31 du règlement (CE, Euratom) no 2342/2002
définit la liste des actes de base au sens de l'article 49 du
règlement financier mais n'incorpore pas toute la gamme
des instruments juridiques dont dispose le Conseil dans le
domaine de la politique étrangère et de sécurité
commune. Il convient dès lors d'étendre cette liste en y
ajoutant les décisions relatives à la conclusion des
accords internationaux ainsi que les décisions portant
sur les actions urgentes et d'une durée limitée pour
faire face à des situations de crise.

(5) Il convient par ailleurs de prévoir une procédure d'infor-
mation des candidats et soumissionnaires évincés dans le
cadre des marchés passés par les institutions pour leur
propre compte. Une telle information devrait avoir lieu
avant la signature du contrat et permettre aux candidats
et soumissionnaires évincés de prendre connaissance des
raisons du rejet de leur candidature ou de leur offre.
L'introduction d'une telle procédure d'information vise à
soumettre les institutions à une obligation imposée par la
Cour de justice des Communautés européennes aux États
membres.
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(2) JO L 134 du 30.4.2004, p. 114. Directive modifiée par le règlement
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p. 17).
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(6) L'expérience a démontré que les obligations prévues
actuellement pour les procédures relatives aux marchés
de faible valeur et celles relatives aux marchés de services
juridiques, plus contraignantes que ce qu'exige la directive
2004/18/CE, se sont avérées trop lourdes dans la
pratique. Il convient dès lors de les assouplir, en particu-
lier en termes de mesures de publicité et, sous réserve de
l'analyse des risques par l'ordonnateur, de pièces justifi-
catives à fournir. Le pouvoir adjudicateur doit dans ce
dernier cas toujours être en mesure de justifier son choix.

(7) Suite à la libéralisation du secteur des postes, il convient
de supprimer la discrimination historique entre envois
par recommandé et envois par messagerie, les deux
donnant lieu à la remise d'un récépissé de dépôt
pouvant faire foi quant à la date d'envoi des offres.

(8) Il convient que les institutions communautaires respec-
tent le vocabulaire prévu par le règlement (CE) no
2195/2002 du Parlement européen et du Conseil du 5
novembre 2002 relatif au vocabulaire commun pour les
marchés publics (CPV) (1).

(9) En matière de subventions, la date du 31 janvier pour
l'adoption du programme de travail annuel s'avère exces-
sivement rigide voire impossible à respecter, notamment
dans le cas d'actes de base ou de projets pilotes adoptés
tardivement ou en raison de procédures de comités. Il
convient donc d'assouplir ce délai tout en conservant
audit programme sa dimension de publicité ex ante et
de condition préalable, nécessaire à l'exécution budgé-
taire.

(10) Les dispositions afférentes à la nature des audits requis à
l'appui des demandes de paiement ainsi qu’aux seuils
applicables en la matière se sont avérées ambiguës ou
inutilement complexes. Il y a donc lieu de les simplifier
et de les rationaliser.

(11) Dans le domaine de l'aide humanitaire, les bénéficiaires
de subventions sont généralement liés à la Commission
par des conventions de partenariat qui prévoient des
dispositifs d'audit et de contrôle généraux et réguliers.
L'ordonnateur, en fonction de son analyse des risques
de gestion, peut considérer que de tels dispositifs
offrent des garanties équivalentes à celles offertes par
l'audit des comptes d'une action, exigé à l'appui du paie-
ment de solde. Il convient, dans ces conditions et afin de
simplifier la gestion, de permettre à l'ordonnateur de ne
pas demander d'audit pour les paiements de solde.

(12) En vue d'une amélioration de l'efficacité dans l'utilisation
des fonds communautaires, il paraît approprié d'élargir
les conditions de recours à des financements forfaitaires,
moyennant un renforcement de la responsabilité des
bénéficiaires et de leurs obligations de résultat.

(13) Il convient, dès lors, de modifier le règlement (CE,
Euratom) no 2342/2002 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE, Euratom) no 2342/2002 est modifié comme
suit:

1) À l'article 4, paragraphe 2, la phrase liminaire et le point a)
sont remplacés par le texte suivant:

«Les ordonnateurs veillent, dans les conventions conclues
avec les bénéficiaires et les intermédiaires, à ce que:

a) ces préfinancements soient versés sur des comptes ou
des sous-comptes bancaires permettant d'identifier les
fonds et les intérêts correspondants; à défaut, les
méthodes comptables des bénéficiaires ou des intermé-
diaires doivent permettre d'identifier les fonds versés par
la Communauté et les intérêts ou autres avantages
générés par ces fonds;»

2) À l'article 31, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Dans le domaine de la politique étrangère et de
sécurité commune, un acte de base peut revêtir l'une des
formes mentionnées à l'article 13, paragraphe 2, à l'article
14, à l'article 23, paragraphe 2, et à l'article 24 du traité sur
l'Union européenne.

Dans des situations de crise, visées à l'article 168, para-
graphe 2 du présent règlement, et pour des actions d'une
durée limitée, un acte de base peut également revêtir la
forme mentionnée à l'article 13, paragraphe 3, et à l'article
23, paragraphe 1, du traité sur l’Union européenne.»

3) L'article 116 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 2, la deuxième phrase est remplacée par
le texte suivant:

«Un marché ayant pour objet la fourniture de produits
et, à titre accessoire, les travaux de pose et d'installation
est considéré comme un marché de fournitures.»
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b) Au paragraphe 3, la première phrase est remplacée par
le texte suivant:

«Les marchés de travaux ont pour objet soit l’exécution,
soit conjointement la conception et l’exécution de
travaux ou d’ouvrages relatifs à une des activités
mentionnées à l'annexe I de la directive 2004/18/CE
du Parlement européen et du Conseil (*), soit la réalisa-
tion, par quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage
répondant aux besoins précisés par le pouvoir adjudica-
teur.

___________
(*) JO L 134 du 30.4.2004, p. 114.»

c) Au paragraphe 4, la deuxième phrase est remplacée par
le texte suivant:

«Ces prestations sont énumérées aux annexes II A et II B
de la directive 2004/18/CE.»

d) Au paragraphe 5, les alinéas suivants sont ajoutés:

«Un marché ayant pour objet des services et ne compor-
tant des travaux qu'à titre accessoire par rapport à l'objet
principal du marché est considéré comme un marché de
services.

Un marché ayant pour objet à la fois des services rele-
vant de l'annexe II A et des services relevant de l'annexe
II B de la directive 2004/18/CE est considéré comme
relevant de l'annexe II A si la valeur des services figurant
à cette annexe dépasse celle des services figurant à l'an-
nexe II B.»

e) Le paragraphe 5 bis suivant est inséré:

«5 bis. La qualification des différents types de marchés
s’appuie sur la nomenclature de référence que constitue
le vocabulaire commun des marchés publics (CPV) au
sens du règlement (CE) no 2195/2002 du Parlement
européen et du Conseil (*).

En cas de divergences entre la nomenclature CPV et la
nomenclature statistique des activités économiques dans
la Communauté européenne (NACE) visée à l'annexe I
de la directive 2004/18/CE ou entre la nomenclature
CPV et la nomenclature de la classification centrale
des produits (CPC) (version provisoire) visée à l'annexe
II de ladite directive, la nomenclature NACE ou la
nomenclature CPC priment respectivement.

___________
(*) JO L 340 du 16.12.2002, p. 1.»

f) Les paragraphes 6 et 7 sont remplacés par le texte
suivant:

«6. Les termes “entrepreneur”, “fournisseur” et “pres-
tataire de services” désignent toute personne physique

ou morale ou entité publique ou groupement de ces
personnes et/ou organismes qui offre, respectivement,
la réalisation de travaux et/ou d'ouvrages, des produits
ou des services sur le marché. Le terme “opérateur
économique” couvre à la fois les notions d'entrepreneur,
fournisseur et prestataire de services. L'opérateur écono-
mique qui a présenté une offre est désigné par le mot
“soumissionnaire”. Celui qui a sollicité une invitation à
participer à une procédure restreinte, y compris à un
dialogue compétitif, ou négociée est désigné par le
terme “candidat”.

Les groupements d'opérateurs économiques sont auto-
risés à soumissionner ou à se porter candidats. Pour la
présentation d'une offre ou d'une demande de participa-
tion, les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent exiger que
les groupements d'opérateurs économiques aient une
forme juridique déterminée, mais le groupement
retenu peut être contraint de revêtir une forme juridique
déterminée lorsque le marché lui a été attribué, dans la
mesure où cette transformation est nécessaire pour la
bonne exécution du marché.

7. Sont considérés comme pouvoirs adjudicateurs les
services des institutions communautaires, sauf lorsqu'ils
concluent entre eux des arrangements administratifs
visant à la prestation de services, la livraison de produits
ou la réalisation de travaux.»

4) Les articles 117 et 118 sont remplacés par le texte suivant:

«Article 117

Contrats-cadres et contrats spécifiques

( a r t i c l e 8 8 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Un contrat-cadre est un accord conclu entre un ou
plusieurs pouvoirs adjudicateurs et un ou plusieurs opéra-
teurs économiques pour établir les termes essentiels régis-
sant une série de marchés pouvant être passés au cours
d’une période donnée, notamment en ce qui concerne les
prix et, le cas échéant, les quantités envisagées. Lorsque un
contrat-cadre est conclu avec plusieurs opérateurs écono-
miques, le nombre des opérateurs économiques doit être au
moins égal à trois, dans la mesure où il y a un nombre
suffisant d'opérateurs économiques satisfaisant aux critères
de sélection et/ou d'offres recevables satisfaisant aux critères
d'attribution.

Le contrat-cadre avec plusieurs opérateurs économiques
peut prendre la forme de contrats séparés mais conclus
en termes identiques.

La durée des contrats-cadres ne peut excéder quatre ans,
sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés, notam-
ment, par l’objet du contrat-cadre.
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Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir aux
contrats-cadres de façon abusive ou de telle sorte qu’ils
aient pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre
ou de fausser la concurrence.

Les contrats-cadres sont assimilés à des marchés pour leur
procédure de passation, y compris la publicité.

2. Les contrats spécifiques fondés sur les contrats-cadres
sont passés selon les termes fixés dans ceux-ci, entre les
seuls pouvoirs adjudicateurs et opérateurs économiques
originairement parties au contrat-cadre.

Lors de la passation des contrats spécifiques, les parties ne
peuvent apporter des modifications substantielles aux
termes fixés dans ce contrat-cadre, notamment dans le
cas visé au paragraphe 3.

3. Lorsqu’un contrat-cadre est conclu avec un seul
opérateur économique, les contrats spécifiques sont attri-
bués dans les limites des termes fixés dans le contrat-cadre.

Pour la passation de ces contrats spécifiques, les pouvoirs
adjudicateurs peuvent consulter par écrit l’opérateur écono-
mique partie au contrat-cadre, en lui demandant de
compléter, si besoin est, son offre.

4. L’attribution des contrats spécifiques fondés sur les
contrats-cadres conclus avec plusieurs opérateurs économi-
ques est effectuée selon les modalités suivantes:

a) par application des termes fixés dans le contrat-cadre,
sans remise en concurrence;

b) lorsque tous les termes ne sont pas fixés dans le contrat-
cadre, après avoir remis en concurrence les parties sur la
base des mêmes termes, si nécessaire en les précisant, et,
le cas échéant, sur la base d’autres termes indiqués dans
le cahier des charges du contrat-cadre.

Pour chaque contrat spécifique à passer selon les modalités
prévues au premier alinéa, point b), les pouvoirs adjudica-
teurs consultent par écrit les opérateurs économiques ayant
la capacité de réaliser l’objet du marché en leur fixant un
délai suffisant pour présenter les offres. Les offres sont
soumises par écrit. Les pouvoirs adjudicateurs attribuent
chaque contrat spécifique au soumissionnaire ayant
présenté la meilleure offre sur la base des critères d’attribu-
tion énoncés dans le cahier des charges du contrat-cadre.

5. Seuls les contrats spécifiques fondés sur des contrats-
cadres sont précédés d’un engagement budgétaire.

Article 118

Mesures de publicité pour les marchés relevant de la
directive 2004/18/CE, à l'exception des marchés visés à
son annexe II B

( a r t i c l e 9 0 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. La publication pour les marchés dont la valeur est
égale ou supérieure aux seuils visés aux articles 157 et
158 comporte un avis de pré-information, un avis de
marché ou avis de marché simplifié et un avis d’attribution.

2. L’avis de pré-information est l’avis par lequel les
pouvoirs adjudicateurs font connaître, à titre indicatif, le
montant total prévu des marchés et contrats-cadres par
catégorie de services ou groupes de produits et les caracté-
ristiques essentielles des marchés de travaux qu’ils envisa-
gent de passer au cours d’un exercice budgétaire, à l'exclu-
sion des marchés en procédure négociée sans publication
préalable d’un avis de marché. Il n'est obligatoire que
lorsque le montant total estimé des marchés est égal ou
supérieur aux seuils fixés à l’article 157 et que le pouvoir
adjudicateur entend avoir recours à la faculté de réduire les
délais de réception des offres conformément à l'article 140,
paragraphe 4.

L’avis de pré-information est publié soit par l’Office des
publications officielles des Communautés européennes
(OPOCE) soit par les pouvoirs adjudicateurs eux-mêmes
sur leur “profil d'acheteur” tel que visé à l'annexe VIII,
point 2 b), de la directive 2004/18/CE.

L'avis de pré-information est envoyé à l'OPOCE ou publié
sur le profil d'acheteur dès que possible et en tout état de
cause au plus tard le 31 mars de chaque exercice pour les
marchés de fournitures et de services et le plus rapidement
possible après la décision autorisant le programme pour les
marchés de travaux.

Les pouvoirs adjudicateurs qui publient l'avis de pré-
information sur leur profil d'acheteur envoient à
l'OPOCE, par moyen électronique conformément au
format et aux modalités de transmission indiquées à l'an-
nexe VIII, point 3, de la directive 2004/18/CE, un avis
annonçant la publication d'un avis de pré-information sur
un profil d'acheteur.

3. L’avis de marché permet aux pouvoirs adjudicateurs
de faire connaître leur intention de lancer une procédure de
passation de marché ou d'un contrat-cadre ou de mise en
place d'un système d'acquisition dynamique, conformément
à l'article 125 bis. Il est obligatoire pour des marchés dont
le montant estimé est égal ou supérieur aux seuils fixés à
l’article 158, paragraphe 1, points a) et c), sans préjudice
des marchés conclus à l’issue d’une procédure négociée
visés à l’article 126. Il n'est pas obligatoire pour les contrats
spécifiques fondés sur les contrats-cadres.
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Les pouvoirs adjudicateurs désireux de passer un marché
spécifique fondé sur un système d'acquisition dynamique
font connaître leur intention au moyen d'un avis de
marché simplifié.

En cas de procédure ouverte, l'avis de marché précise les
dates, heure et, le cas échéant, le lieu de la réunion de la
commission d’ouverture, qui est ouverte aux soumission-
naires.

Les pouvoirs adjudicateurs précisent s'ils autorisent ou non
les variantes et les niveaux minimaux de capacité qu'ils
exigent s'ils font usage de la possibilité prévue à l'article
135, paragraphe 2, deuxième alinéa. Ils indiquent les
critères de sélection visés à l'article 135 qu'ils entendent
utiliser, le nombre minimal de candidats qu'ils prévoient
d'inviter et, le cas échéant, leur nombre maximal, ainsi
que les critères objectifs et non discriminatoires qu'ils
entendent utiliser pour restreindre ce nombre, conformé-
ment à l'article 123, paragraphe 1, deuxième alinéa.

Dans les cas où les documents d'appel à la concurrence
sont d'accès libre, direct et complet par moyen électro-
nique, notamment dans les systèmes d'acquisition dyna-
mique visés à l'article 125 bis, l'adresse internet à laquelle
ces documents peuvent être consultés figure dans l'avis de
marché.

Les pouvoirs adjudicateurs désireux d’organiser un concours
font connaître leur intention au moyen d’un avis.

4. L’avis d’attribution communique les résultats de la
procédure de passation de marchés, de contrats-cadres ou
de marchés fondés sur un système d'acquisition dynamique.
Il est obligatoire pour des marchés dont le montant est égal
ou supérieur aux seuils fixés à l’article 158. Il n’est pas
obligatoire pour les contrats spécifiques fondés sur les
contrats-cadres.

Il est envoyé à l’OPOCE au plus tard quarante-huit jours
calendrier après la clôture de la procédure, c’est-à-dire à
compter de la signature du contrat ou du contrat-cadre.
Toutefois, les avis relatifs aux marchés fondés sur un
système d'acquisition dynamique peuvent être regroupés
sur une base trimestrielle. Ils sont alors envoyés à
l'OPOCE au plus tard quarante-huit jours après la fin de
chaque trimestre.

Les pouvoirs adjudicateurs qui ont organisé un concours
envoient à l’OPOCE un avis concernant ses résultats.

5. Les avis sont rédigés conformément aux formulaires
standard adoptés par la Commission en application de la
directive 2004/18/CE.»

5) L'article 119 est modifié comme suit:

a) Le titre est remplacé par le texte suivant:

«Article 119

Mesures de publicité pour les marchés ne relevant
pas de la directive 2004/18/CE, et pour les marchés
visés à son annexe II B

( a r t i c l e 9 0 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r ) »

b) Le paragraphe 1 est modifié comme suit:

i) La première phrase est remplacée par le texte
suivant:

«Les marchés dont la valeur est inférieure aux seuils
fixés à l'article 158 et les marchés de services visés à
l’annexe II B de la directive 2004/18/CE font l’objet
d’une publicité adéquate afin de garantir l’ouverture
du marché à la concurrence et l’impartialité des
procédures de passation de marché.»

ii) Le point b) est remplacé par le texte suivant:

«b) la publication annuelle d’une liste des contrac-
tants, précisant l’objet et le montant du marché
attribué, pour les marchés d'une valeur égale ou
supérieure à 13 800 EUR.»

iii) L’alinéa suivant est ajouté:

«La publication prévue au premier alinéa, point b),
n’est pas obligatoire pour les contrats spécifiques
fondés sur un contrat-cadre.»

c) Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les marchés immobiliers et les marchés déclarés
secrets visés à l’article 126, paragraphe 1, point j), font
uniquement l’objet d’une publication annuelle spécifique
de la liste des contractants, précisant l’objet et le
montant du marché attribué. Cette liste est transmise
à l’autorité budgétaire. Dans le cas de la Commission,
elle est jointe en annexe au résumé des rapports annuels
d’activité visé à l’article 60, paragraphe 7, du règlement
financier.»

6) À l’article 120, paragraphe 1, le deuxième alinéa est
remplacé par le texte suivant:

«Le délai visé au premier alinéa est réduit à cinq jours
calendrier dans les procédures accélérées visées à l’article
142.»

7) À l'article 122, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Le marché sur appel à la concurrence est ouvert
lorsque tout opérateur économique intéressé peut présenter
une offre. Cela vaut également pour les systèmes d'acquisi-
tion dynamique visés à l'article 125 bis.
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Il est restreint lorsque tous les opérateurs économiques
peuvent demander à participer et que seuls les candidats
satisfaisant aux critères de sélection visés à l’article 135 et
qui y sont invités simultanément et par écrit par les
pouvoirs adjudicateurs peuvent présenter une offre ou
une solution dans le cadre de la procédure de dialogue
compétitif visée à l'article 125 ter.

La phase de sélection peut se dérouler soit marché par
marché, également dans le cadre d'un dialogue compétitif,
soit en vue de l’établissement d’une liste de candidats
potentiels dans le cadre de la procédure restreinte visée à
l’article 128.»

8) L'article 123 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. En procédure négociée et en procédure restreinte
après dialogue compétitif, le nombre des candidats
invités à négocier ou à soumissionner ne peut être infé-
rieur à trois, à condition qu’il y ait un nombre suffisant
de candidats satisfaisant aux critères de sélection.

Le nombre de candidats admis à soumissionner doit être
suffisant pour assurer une concurrence réelle.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas ne
s’appliquent pas:

a) aux marchés de très faible montant visés à l’article
129, paragraphe 3;

b) aux marchés de services juridiques au sens de
l’annexe II B de la directive 2004/18/CE;

c) aux marchés déclarés secrets visés à l’article 126,
paragraphe 1, point j).»

b) Le paragraphe 3 suivant est ajouté:

«3. Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux
critères de sélection et aux niveaux minimaux est infé-
rieur au nombre minimal prévu aux paragraphes 1 et 2,
le pouvoir adjudicateur peut continuer la procédure en
invitant le ou les candidats ayant les capacités requises.
Il ne peut y inclure en revanche d'autres opérateurs
économiques n'ayant pas demandé à participer ou des
candidats n'ayant pas les capacités requises.»

9) À l'article 124, l'alinéa suivant est ajouté:

«Lorsque les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer leurs
marchés en recourant à une procédure négociée après
avoir publié un avis de marché, conformément à l'article
127, ils peuvent prévoir que la procédure négociée se
déroule en phases successives de manière à réduire le
nombre d'offres à négocier en appliquant les critères d'at-

tribution indiqués dans l'avis de marché ou dans le cahier
des charges. Le recours à cette faculté est indiqué dans l'avis
de marché ou le cahier des charges.»

10) À l'article 125, paragraphe 3, l'alinéa suivant est ajouté:

«Les candidats peuvent être invités par le jury à répondre
aux questions consignées dans le procès-verbal afin de clari-
fier un projet. Un procès verbal complet du dialogue en
résultant est établi.»

11) Les articles 125 bis et 125 ter suivants sont insérés:

«Article 125 bis

Système d'acquisition dynamique

( a r t i c l e 9 1 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Le système d'acquisition dynamique, tel que visé à
l’article 1er, paragraphe 6, et à l’article 33 de la directive
2004/18/CE, est un processus d'acquisition entièrement
électronique pour des achats d'usage courant, ouvert
pendant toute sa durée à tout opérateur économique satis-
faisant aux critères de sélection et ayant présenté une offre
indicative conforme au cahier des charges et aux docu-
ments complémentaires éventuels. Les offres indicatives
peuvent être améliorées à tout moment, à condition qu'elles
demeurent conformes aux cahiers des charges.

2. Aux fins de la mise en place du système d’acquisition
dynamique, les pouvoirs adjudicateurs publient un avis de
marché qui précise qu'il s'agit d'un système d'acquisition
dynamique et comporte une référence à l'adresse internet
à laquelle le cahier des charges et tout document complé-
mentaire peuvent être consultés, de manière libre, directe et
complète, dès la publication de l’avis et jusqu’à expiration
du système.

Ils précisent dans le cahier des charges, entre autres, la
nature des achats envisagés faisant l’objet de ce système,
ainsi que toutes les informations nécessaires concernant le
système d’acquisition, l’équipement électronique utilisé et
les arrangements et spécifications techniques de connexion.

3. Les pouvoirs adjudicateurs accordent, pendant toute
la durée du système d’acquisition dynamique, la possibilité
à tout opérateur économique de présenter une offre indi-
cative afin d'être admis dans le système aux conditions
visées au paragraphe 1. Ils achèvent l’évaluation dans un
délai maximal de quinze jours à compter de la présentation
de l’offre indicative. Toutefois, ils peuvent prolonger la
période d’évaluation pour autant qu’aucune mise en
concurrence n’intervienne entre-temps.

Le pouvoir adjudicateur informe dans les moindres délais le
soumissionnaire de son admission dans le système d'acqui-
sition dynamique ou du rejet de son offre.

FRL 201/8 Journal officiel de l’Union européenne 2.8.2005



4. Chaque marché spécifique fait l’objet d’une mise en
concurrence. Avant d'y procéder, les pouvoirs adjudicateurs
publient un avis de marché simplifié invitant tous les
opérateurs économiques intéressés à présenter une offre
indicative, dans un délai qui ne peut être inférieur à
quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis simplifié.
Les pouvoirs adjudicateurs ne procèdent à la mise en
concurrence qu’après avoir achevé l’évaluation de toutes
les offres indicatives introduites dans ce délai.

Les pouvoirs adjudicateurs invitent ensuite tous les soumis-
sionnaires admis dans le système à présenter une offre dans
un délai raisonnable. Ils attribuent le marché au soumis-
sionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus
avantageuse sur la base des critères d’attribution énoncés
dans l’avis de marché pour la mise en place du système
d’acquisition dynamique. Ces critères peuvent, le cas
échéant, être précisés dans l’invitation à soumissionner.

5. La durée d’un système d’acquisition dynamique ne
peut pas dépasser quatre ans, sauf dans des cas exception-
nels dûment justifiés.

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir à ce système
de manière à empêcher, restreindre ou fausser la concur-
rence.

Aucun frais de dossier ne peut être facturé aux opérateurs
économiques intéressés ou aux parties au système.

Article 125 ter

Dialogue compétitif

( a r t i c l e 9 1 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Lorsqu'un marché est particulièrement complexe, le
pouvoir adjudicateur, dans la mesure où il estime que le
recours direct à la procédure ouverte ou aux modalités
existantes régissant la procédure restreinte ne permettra
pas d’attribuer le marché à l’offre économiquement la
plus avantageuse, peut recourir au dialogue compétitif
visé à l’article 29 de la directive 2004/18/CE.

Un marché est considéré comme particulièrement
complexe lorsque le pouvoir adjudicateur n'est objective-
ment pas en mesure de définir les moyens techniques
pouvant répondre à ses besoins ou ses objectifs ou bien
d'établir le montage juridique ou financier du projet.

2. Les pouvoirs adjudicateurs publient un avis de marché
dans lequel ils font connaître leurs besoins et exigences,
qu’ils définissent dans ce même avis et/ou dans un docu-
ment descriptif.

3. Les pouvoirs adjudicateurs ouvrent avec les candidats
satisfaisant aux critères de sélection visés à l'article 135 un
dialogue afin d’identifier et de définir les moyens propres à
satisfaire au mieux leurs besoins.

Au cours du dialogue, les pouvoirs adjudicateurs assurent
l’égalité de traitement de tous les soumissionnaires et la
confidentialité des solutions proposées ou d’autres informa-
tions communiquées par un candidat participant au
dialogue, sauf accord de celui-ci sur leur diffusion.

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir que la procé-
dure se déroule en phases successives de manière à réduire
le nombre de solutions à discuter pendant la phase du
dialogue en appliquant les critères d’attribution indiqués
dans l’avis de marché ou dans le document descriptif, si
cette possibilité est prévue dans l’avis de marché ou dans le
document descriptif.

4. Après avoir informé les participants de la conclusion
du dialogue, les pouvoirs adjudicateurs les invitent à
remettre leur offre finale sur la base de la solution ou
des solutions présentées et spécifiées au cours du dialogue.
Ces offres comprennent tous les éléments requis et néces-
saires pour la réalisation du projet.

Sur demande du pouvoir adjudicateur, ces offres peuvent
être clarifiées, précisées et perfectionnées sans toutefois
avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux
de l’offre ou de l’appel d’offres, dont la variation est suscep-
tible de fausser la concurrence ou d’avoir un effet discrimi-
natoire.

À la demande du pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire
identifié comme ayant remis l’offre économiquement la
plus avantageuse peut être amené à clarifier des aspects
de son offre ou à confirmer les engagements figurant
dans celle-ci, à condition que ceci n’ait pas pour effet de
modifier des éléments substantiels de l’offre ou de l’appel
d’offres, de fausser la concurrence ou d’entraîner des discri-
minations.

5. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir des prix
ou des paiements aux participants au dialogue.»

12) L'article 126 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est modifié comme suit:

i) La phrase liminaire et le point a) sont remplacés par
le texte suivant:

«Les pouvoirs adjudicateurs peuvent recourir à une
procédure négociée sans publication préalable d'un
avis de marché, quel que soit le montant estimé du
marché dans les cas suivants:

a) lorsque aucune offre ou aucune offre appropriée
ou aucune candidature n’a été déposée en
réponse à une procédure ouverte ou restreinte,
après clôture de la procédure initiale, pour autant
que les conditions initiales du marché telles que
spécifiées dans les documents d’appel à la
concurrence visés à l’article 130 ne soient pas
substantiellement modifiées;»

FR2.8.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 201/9



ii) Le point c) est remplacé par le texte suivant:

«c) dans la mesure strictement nécessaire, lorsque
l’urgence impérieuse, résultant d’événements
imprévisibles non imputables au pouvoir adju-
dicateur, n’est pas compatible avec les délais
exigés par les autres procédures et prévus aux
articles 140, 141 et 142;»

iii) Les points e) et f) sont remplacés par le texte
suivant:

«e) pour les services et travaux complémentaires ne
figurant pas dans le projet initialement envisagé
ni dans le contrat initial et qui, à la suite d’une
circonstance imprévue, sont devenus nécessaires
à l’exécution du service ou de l’ouvrage, aux
conditions visées au paragraphe 2;

f) pour de nouveaux services ou travaux consistant
dans la répétition de services ou de travaux
similaires confiés à l'opérateur économique
adjudicataire du marché initial par le même
pouvoir adjudicateur, à condition que ces
services ou travaux soient conformes à un
projet de base et que ce projet ait fait l’objet
d’un marché initial passé selon la procédure
ouverte ou restreinte, aux conditions visées au
paragraphe 3;»

iv) Au point g), les points suivants sont ajoutés:

«iii) en cas de fournitures cotées et achetées à une
bourse de matières premières;

iv) en cas d’achats à des conditions particulière-
ment avantageuses, soit auprès d'un fournisseur
cessant définitivement ses activités commer-
ciales, soit auprès de curateurs ou liquidateurs
d'une faillite, d'un concordat judiciaire ou d'une
procédure de même nature selon le droit
national;»

v) Le point i) est remplacé par le texte suivant:

«i) pour les marchés de services juridiques au sens
de l'annexe II B de la directive 2004/18/CE, qui
font toutefois l’objet d’une publicité adéquate;»

vi) Le point j) suivant est ajouté:

«j) pour les marchés déclarés secrets par l'institution
ou les autorités déléguées par celle-ci, ou pour
les marchés dont l'exécution doit s'accompagner
de mesures particulières de sécurité, conformé-
ment aux dispositions administratives en
vigueur, ou lorsque la protection des intérêts

essentiels des Communautés ou de l'Union
l'exige.»

vii) L’alinéa suivant est ajouté:

«Les pouvoirs adjudicateurs peuvent également
recourir à une procédure négociée sans publication
préalable d'un avis de marché pour tous les marchés
d'un montant inférieur à 13 800 EUR.»

b) Au paragraphe 3, la première phrase est remplacée par
le texte suivant:

«Dans les cas visés au paragraphe 1, premier alinéa,
point f), la possibilité de recourir à une procédure négo-
ciée est indiquée dès la mise en concurrence de la
première opération et le montant total envisagé pour
la suite des services ou travaux est pris en considération
pour le calcul des seuils visés à l'article 158.»

13) L’article 127 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est modifié comme suit:

i) La phrase liminaire et les points a) et b) sont
remplacés par le texte suivant:

«Les pouvoirs adjudicateurs peuvent recourir à une
procédure négociée après avoir publié un avis de
marché, quel que soit le montant estimé du
marché, dans les cas suivants:

a) en présence d’offres irrégulières ou inacceptables
notamment au regard des critères de sélection ou
d’attribution, soumises en réponse à une procé-
dure ouverte ou restreinte ou à un dialogue
compétitif, préalablement clôturés, pour autant
que les conditions initiales du marché telles que
spécifiées dans les documents d’appel à la concur-
rence visés à l’article 130 ne soient pas substan-
tiellement modifiées, sans préjudice de l'applica-
tion du paragraphe 2;

b) dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit de
travaux, de fournitures ou de services dont la
nature ou les aléas ne permettent pas une fixation
préalable et globale des prix par le soumission-
naire;»

ii) Le point e) est remplacé par le texte suivant:

«e) pour les marchés de services visés à l’annexe II B
de la directive 2004/18/CE, sous réserve des
dispositions de l’article 126, paragraphe 1,
premier alinéa, points i) et j), et deuxième
alinéa, du présent règlement.»
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b) Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Dans les cas visés au paragraphe 1, point a), les
pouvoirs adjudicateurs peuvent ne pas publier un avis
de marché s'ils incluent dans la procédure négociée tous
les soumissionnaires et les seuls soumissionnaires satis-
faisant aux critères de sélection qui, lors de la procédure
antérieure, ont soumis des offres conformes aux
exigences formelles de la procédure de passation.»

14) À l’article 129, les paragraphes 3 et 4 sont remplacés par le
texte suivant:

«3. Les marchés d’une valeur inférieure à 3 500 EUR
peuvent faire l’objet d'une seule offre.

4. Les paiements effectués pour des dépenses d’un
montant inférieur à 200 EUR peuvent intervenir en
simple remboursement de facture, sans acceptation
préalable d’une offre.»

15) L'article 130 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1, les points a) et b) sont remplacés par
le texte suivant:

«a) l’invitation à soumissionner ou à négocier ou à
participer au dialogue dans le cadre de la procédure
visée à l'article 125 ter;

b) le cahier des charges qui lui est joint ou, dans le cas
de dialogue compétitif visé à l’article 125 ter, un
document descriptif des besoins et exigences du
pouvoir adjudicateur ou la mention de l'adresse
internet à laquelle ils peuvent être consultés;»

b) Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) La phrase liminaire et les points a) et b) sont
remplacés par le texte suivant:

«L’invitation à soumissionner ou à négocier ou à
participer au dialogue précise au moins:

a) les modalités de dépôt et de présentation des
offres, notamment la date et l’heure limites, l’exi-
gence éventuelle de remplir un formulaire type de
réponse, les documents à joindre, y compris les
pièces justificatives de la capacité économique,
financière, professionnelle et technique visées à
l’article 135 si elles ne sont pas précisées dans
l'avis de marché, ainsi que l’adresse à laquelle
elles doivent être transmises;

b) que la soumission d'une offre vaut acceptation du
cahier des charges visé au paragraphe 1 auquel
elle se réfère et que cette soumission lie le
soumissionnaire pendant l'exécution du contrat,
s'il en devient l'attributaire;»

ii) Le point e) suivant est ajouté:

«e) dans le cas du dialogue compétitif, la date fixée et
l'adresse pour le début de la phase de consulta-
tion.»

c) Le paragraphe 3 est modifié comme suit:

i) Les points a) et b) sont remplacés par le texte
suivant:

«a) les critères d’exclusion et de sélection applicables
au marché, sauf en procédure restreinte, y
compris après dialogue compétitif, et dans les
procédures négociées avec publication préalable
d’un avis visées à l’article 127; dans ces cas, ces
critères figurent seulement dans l’avis de marché
ou d’appel à manifestation d’intérêt;

b) les critères d’attribution du marché et leur
pondération relative ou, le cas échéant, l'ordre
décroissant d'importance de ces critères s'ils ne
figurent pas dans l’avis de marché;»

ii) Le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) les exigences minimales que doivent respecter les
variantes, dans les procédures d'attribution à
l'offre économiquement la plus avantageuse
visées à l'article 138, paragraphe 2, lorsque le
pouvoir adjudicateur a indiqué dans l'avis
marché que les variantes sont autorisées.»

iii) Le point g) suivant est ajouté:

«g) dans les systèmes d'acquisition dynamique visés
à l'article 125 bis, la nature des achats envisagés
ainsi que toutes les informations concernant le
système d'acquisition, l'équipement électronique
utilisé et les arrangements et spécifications tech-
niques de connexion.»

16) L'article 131 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 2, le point c) est remplacé par le texte
suivant:

«c) chaque fois que possible, les critères d'accessibilité
pour les personnes handicapées ou la conception
pour tous les utilisateurs;»

b) Au paragraphe 3, le point b) est remplacé par le texte
suivant:

«b) soit en termes de performances ou d’exigences fonc-
tionnelles pouvant inclure des caractéristiques envi-
ronnementales et devant être suffisamment précises
pour permettre aux soumissionnaires de déterminer
l’objet du marché et aux pouvoirs adjudicateurs
d’attribuer le marché;»
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c) Au paragraphe 4, l'alinéa suivant est ajouté:

«Peut constituer un moyen approprié, un dossier tech-
nique du fabricant ou un rapport d'essai d'un organisme
reconnu.»

d) Au paragraphe 5, l'alinéa suivant est ajouté:

«Le soumissionnaire est tenu de prouver, à la satisfaction
du pouvoir adjudicateur et par tout moyen approprié,
que son offre répond aux performances ou exigences
fonctionnelles fixées par le pouvoir adjudicateur. Peut
constituer un moyen approprié, un dossier technique
du fabricant ou un rapport d'essai d'un organisme
reconnu.»

e) Les paragraphes 5 bis et 5 ter suivants sont insérés:

«5 bis. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs prescrivent
des caractéristiques environnementales en termes de
performances ou d’exigences fonctionnelles, ils peuvent
utiliser les spécifications détaillées ou, si besoin est, des
parties de celles-ci, telles que définies par les labels
écologiques européens, plurinationaux, nationaux ou
par tout autre label écologique pour autant que les
conditions suivantes soient remplies:

a) les spécifications utilisées sont appropriées pour
définir les caractéristiques des fournitures ou des
prestations faisant l’objet du marché;

b) les exigences du label sont développées sur la base
d’une information scientifique;

c) les labels écologiques sont adoptés par un processus
auquel toutes les parties concernées, telles que les
organismes gouvernementaux, les consommateurs,
les fabricants, les distributeurs et les organisations
environnementales peuvent participer;

d) les labels écologiques sont accessibles à toutes les
parties intéressées.

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent indiquer que les
produits ou services munis de label écologique sont
présumés satisfaire aux spécifications techniques définies
dans le cahier des charges. Ils acceptent tout autre
moyen de preuve approprié, tel qu’un dossier technique
du fabricant ou un rapport d’essai d’un organisme
reconnu.

5 ter. Un organisme reconnu aux fins des paragra-
phes 4, 5 et 5 bis est un laboratoire d'essai ou de
calibrage ou un organisme d'inspection et de certifica-
tion conforme aux normes européennes applicables.»

17) L'article 134 est remplacé par le texte suivant:

«Article 134

Moyens de preuve

( a r t i c l e s 9 3 à 9 6 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Le pouvoir adjudicateur accepte comme preuve suffi-
sante que le candidat ou le soumissionnaire ne se trouve
pas dans un des cas mentionnés à l’article 93, paragraphe
1, points a), b) ou e), du règlement financier, la production
d’un extrait récent du casier judiciaire ou, à défaut, d’un
document récent équivalent délivré par une autorité judi-
ciaire ou administrative du pays d’origine ou de prove-
nance, dont il résulte que ces exigences sont satisfaites.
Le pouvoir adjudicateur accepte comme preuve suffisante
que le candidat ou soumissionnaire ne se trouve pas dans le
cas mentionné à l’article 93, paragraphe 1, point d), du
règlement financier, un certificat récent délivré par l’autorité
compétente de l’État concerné.

2. Lorsque le document ou le certificat visé au para-
graphe 1 n’est pas délivré par le pays concerné, et pour
les autres cas d'exclusion visés aux articles 93 et 94 du
règlement financier, il peut être remplacé par une déclara-
tion sous serment ou, à défaut, solennelle faite par l’inté-
ressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un
notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays
d’origine ou de provenance.

Pour les marchés d'une valeur inférieure à 50 000 EUR, le
pouvoir adjudicateur peut, en fonction de son analyse des
risques, demander aux candidats ou soumissionnaires de ne
produire qu'une attestation sur l'honneur certifiant qu'ils ne
se trouvent pas dans une des situations visées aux articles
93 et 94 du règlement financier.

3. Suivant la législation nationale du pays d’établisse-
ment du soumissionnaire ou candidat, les documents
énumérés aux paragraphes 1 et 2 concernent les personnes
morales et les personnes physiques, y compris, dans les cas
où le pouvoir adjudicateur l’estime nécessaire, les chefs
d’entreprise ou toute personne ayant le pouvoir de repré-
sentation, de décision ou de contrôle du candidat ou du
soumissionnaire.

4. Lorsqu'ils ont des doutes sur la situation personnelle
des candidats ou soumissionnaires, les pouvoirs adjudica-
teurs peuvent s'adresser eux-mêmes aux autorités compé-
tentes visées au paragraphe 1 pour obtenir les informations
qu'ils estiment nécessaires sur ladite situation.»
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18) L'article 135 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant:

«5. L’étendue des informations demandées par le
pouvoir adjudicateur pour preuve de la capacité finan-
cière, économique, technique et professionnelle du
candidat ou soumissionnaire et les niveaux minimaux
de capacité exigés conformément au paragraphe 2, ne
peuvent aller au-delà de l’objet du marché et tiennent
compte des intérêts légitimes des opérateurs économi-
ques, en ce qui concerne en particulier la protection des
secrets techniques et commerciaux de l’entreprise.»

b) Le paragraphe 6 suivant est ajouté:

«6. Pour les marchés d'une valeur inférieure à 50 000
EUR, le pouvoir adjudicateur peut, en fonction de son
analyse des risques, ne pas demander les documents
justifiant la capacité économique et financière, technique
et professionnelle du candidat ou du soumissionnaire.
Dans ce cas, aucun préfinancement ou paiement inter-
médiaire ne pourra être effectué.»

19) L'article 136 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1, la phrase liminaire est remplacée par
le texte suivant:

«La justification de la capacité financière et économique
peut notamment être apportée par un ou plusieurs des
documents suivants:»

b) Au paragraphe 3, l'alinéa suivant est ajouté:

«Dans les mêmes conditions, un groupement d'opéra-
teurs économiques visé à l'article 116, paragraphe 6,
peut faire valoir les capacités des participants au grou-
pement ou d'autres entités.»

20) L'article 137 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) La phrase liminaire est remplacée par le texte
suivant:

«La capacité technique et professionnelle des opéra-
teurs économiques peut être justifiée, selon la
nature, la quantité ou l’importance et l’utilisation
des fournitures, services ou travaux à fournir, sur
la base d'un ou de plusieurs des documents
suivants:»

ii) Le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) une description de l'équipement technique et des
mesures employées pour s’assurer de la qualité
des fournitures et services, ainsi que des moyens
d’étude et de recherche de l’entreprise;»

iii) Le point i) suivant est ajouté:

«i) pour les marchés publics de travaux et de
services et uniquement dans les cas appropriés,
l'indication des mesures de gestion environne-
mentale que l'opérateur économique pourra
appliquer lors de la réalisation du marché.»

b) Les paragraphes 3 bis et 3 ter suivants sont insérés:

«3 bis. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs demandent
la production de certificats établis par des organes indé-
pendants attestant que l'opérateur économique se
conforme à certaines normes de garantie de la qualité,
ils se reportent aux systèmes d'assurance-qualité fondés
sur les séries de normes européennes en la matière et
certifiés par des organismes conformes aux séries de
normes européennes concernant la certification.

3 ter. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs demandent
la production de certificats établis par des organismes
indépendants, attestant que l’opérateur économique se
conforme à certaines normes de gestion environnemen-
tale, ils se reportent au système communautaire de
management environnemental et d'audit (EMAS) prévu
au règlement (CE) no 761/2001 du Parlement européen
et du Conseil (*) ou aux normes de gestion environne-
mentale fondées sur les normes européennes ou inter-
nationales en la matière et certifiées par des organismes
conformes à la législation communautaire ou aux
normes européennes ou internationales concernant la
certification. Ils reconnaissent les certificats équivalents
d'organismes établis dans d'autres États membres. Ils
acceptent également d'autres preuves de mesures équi-
valentes de gestion environnementale produites par les
opérateurs économiques.

___________
(*) JO L 114 du 24.4.2001, p. 1.»

c) Au paragraphe 4, l'alinéa suivant est ajouté:

«Dans les mêmes conditions un groupement d'opéra-
teurs économiques visé à l'article 116, paragraphe 6,
peut faire valoir les capacités des participants au grou-
pement ou d'autres entités.»
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21) À l'article 138, paragraphe 3, les premier et deuxième
alinéas sont remplacés par le texte suivant:

«Le pouvoir adjudicateur précise la pondération relative
qu’il confère à chacun des critères choisis pour déterminer
l’offre économiquement la plus avantageuse dans l’avis de
marché ou dans le cahier des charges ou le document
descriptif. Cette pondération peut être exprimée au
moyen d'une fourchette dont l'écart maximal doit être
approprié.

La pondération relative du critère prix par rapport aux
autres critères ne doit pas conduire à neutraliser le critère
prix dans le choix de l’attributaire du marché, sans préju-
dice des barèmes fixés par l’institution pour la rémunéra-
tion de certains services, tels que ceux prestés par des
experts évaluateurs.»

22) L'article 138 bis suivant est inséré:

«Article 138 bis

Utilisation d'enchères électroniques

( a r t i c l e s 9 7 , p a r a g r a p h e 2 d u r è g l e m e n t
f i n a n c i e r )

1. Dans les procédures ouvertes, restreintes ou négociées
dans le cas visé à l'article 127, paragraphe 1, point a), les
pouvoirs adjudicateurs peuvent décider que l'attribution
d'un marché public sera précédée d'une enchère électro-
nique, telle que visée à l’article 54 de la directive
2004/18/CE, lorsque les spécifications du marché peuvent
être établies de manière précise.

Dans les mêmes conditions, l'enchère électronique peut être
utilisée lors de la remise en concurrence des parties à un
contrat-cadre visé à l'article 117, paragraphe 4, point b), du
présent règlement et de la mise en concurrence des
marchés à passer dans le cadre du système d'acquisition
dynamique visé à l'article 125 bis.

L'enchère électronique porte soit sur les seuls prix, lorsque
le marché est attribué au prix le plus bas, soit sur les prix
et/ou sur les valeurs des éléments des offres indiqués dans
le cahier des charges, lorsque le marché est attribué à l'offre
économiquement la plus avantageuse.

2. Les pouvoirs adjudicateurs qui décident de recourir à
une enchère électronique en font mention dans l'avis de
marché.

Le cahier des charges comporte, entre autres, les informa-
tions suivantes:

a) les éléments dont les valeurs feront l'objet de l'enchère
électronique, pour autant que ces éléments soient quan-

tifiables de manière à être exprimés en chiffres ou en
pourcentages;

b) les limites éventuelles des valeurs qui pourront être
présentées, telles qu'elles résultent des spécifications de
l'objet du marché;

c) les informations qui seront mises à la disposition des
soumissionnaires au cours de l'enchère électronique et à
quel moment elles seront, le cas échéant, mises à leur
disposition;

d) les informations pertinentes sur le déroulement de l'en-
chère électronique;

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pour-
ront enchérir et notamment les écarts minimaux qui, le
cas échéant, seront exigés pour enchérir;

f) les informations pertinentes sur le dispositif électronique
utilisé et sur les modalités et spécifications techniques de
connexion.

3. Avant de procéder à l'enchère électronique, les
pouvoirs adjudicateurs effectuent une première évaluation
complète des offres conformément aux critères d'attribution
et à leur pondération tels que fixés.

Tous les soumissionnaires ayant présenté des offres receva-
bles sont invités simultanément par moyens électroniques à
présenter des nouveaux prix et/ou des nouvelles valeurs;
l'invitation contient toute information pertinente pour la
connexion individuelle au dispositif électronique utilisé et
précise la date et l'heure du début de l'enchère électronique.
L'enchère électronique peut se dérouler en plusieurs phases
successives. L'enchère électronique ne peut débuter au plus
tôt que deux jours ouvrables à compter de la date d'envoi
des invitations.

4. Lorsque l'attribution est faite à l'offre économique-
ment la plus avantageuse, l'invitation est accompagnée
par le résultat de l'évaluation complète de l'offre du soumis-
sionnaire concerné, effectuée conformément à la pondéra-
tion prévue à l'article 138, paragraphe 3, premier alinéa.

L'invitation mentionne également la formule mathématique
qui déterminera lors de l'enchère électronique les reclasse-
ments automatiques en fonction des nouveaux prix et/ou
des nouvelles valeurs présentés. Cette formule intègre la
pondération de tous les critères fixés pour déterminer
l'offre économiquement la plus avantageuse, telle qu'indi-
quée dans l'avis de marché ou dans le cahier des charges; à
cette fin, les éventuelles fourchettes doivent être exprimées
au préalable par une valeur déterminée.
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Dans les cas où des variantes sont autorisées, des formules
doivent être fournies séparément pour chaque variante.

5. Au cours de chaque phase de l'enchère électronique,
les pouvoirs adjudicateurs communiquent instantanément à
tous les soumissionnaires au moins les informations qui
leur permettent de connaître à tout moment leur classe-
ment respectif. Ils peuvent également communiquer d'au-
tres informations concernant d'autres prix ou d'autres
valeurs présentés à condition que cela soit indiqué dans
le cahier des charges. Ils peuvent également, à tout
moment, annoncer le nombre des participants à la phase
de l'enchère. Cependant, en aucun cas, ils ne peuvent divul-
guer l'identité des soumissionnaires pendant le déroulement
des phases de l'enchère électronique.

6. Les pouvoirs adjudicateurs clôturent l'enchère électro-
nique selon une ou plusieurs des modalités suivantes:

a) ils indiquent, dans l'invitation à participer à l'enchère, la
date et l'heure fixées au préalable;

b) lorsqu'ils ne reçoivent plus de nouveaux prix ou de
nouvelles valeurs répondant aux exigences relatives
aux écarts minimaux. Dans ce cas, les pouvoirs adjudi-
cateurs précisent dans l'invitation à participer à l'en-
chère, le délai qu'ils observeront à partir de la réception
de la dernière présentation avant de clôturer l'enchère
électronique;

c) lorsque le nombre de phases d'enchère, fixé dans l'invi-
tation à participer à l'enchère, a été réalisé.

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont décidé de clôturer
l'enchère électronique conformément au point c), le cas
échéant en combinaison avec les modalités prévues au
point b), l'invitation à participer à l'enchère indique le
calendrier de chaque phase d'enchères.

7. Après avoir clôturé l'enchère électronique, les
pouvoirs adjudicateurs attribuent le marché conformément
à l'article 138 en fonction des résultats de l'enchère électro-
nique.

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir aux
enchères électroniques de façon abusive ou de manière à
empêcher, restreindre ou fausser la concurrence ou de
manière à modifier l'objet du marché, tel qu'il a été mise
en concurrence par la publication de l'avis de marché et
défini dans le cahier des charges.»

23) À l'article 139, paragraphe 1, premier alinéa, la phrase
suivante est ajoutée:

«Ces précisions peuvent concerner notamment le respect
des dispositions concernant la protection et les conditions
de travail en vigueur au lieu où la prestation est à réaliser.»

24) L'article 140 est modifié comme suit:

a) Les paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par le texte
suivant:

«2. Dans les procédures ouvertes pour les marchés
d'une valeur égale ou supérieure aux seuils visés à l'ar-
ticle 158, le délai minimal de réception des offres est de
cinquante-deux jours à compter de la date d’envoi de
l’avis de marché.

3. Dans les procédures restreintes, y compris les cas
de recours au dialogue compétitif visés à l'article 125
ter, et les procédures négociées avec avis de marché pour
les marchés d'une valeur égale ou supérieure aux seuils
visés à l'article 158, le délai minimal de réception des
demandes de participation est de trente-sept jours à
compter de la date d’envoi de l’avis de marché.

Dans les procédures restreintes pour des marchés d'une
valeur égale ou supérieure aux seuils fixés à l’article 158,
le délai minimal de réception des offres est de quarante
jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à
soumissionner.

Toutefois, dans les procédures restreintes après appel à
manifestation d'intérêt, visées à l’article 128, le délai
minimal de réception des offres est de vingt et un
jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à
soumissionner.

4. Dans les cas où, conformément à l’article 118,
paragraphe 2, les pouvoirs adjudicateurs ont envoyé
pour publication un avis de pré-information ou publié
eux-mêmes un avis de pré-information sur leur profil
d'acheteur, le délai minimal pour la réception des offres
peut être ramené en règle générale à trente-six jours et
n’est en aucun cas inférieur à vingt-deux jours à
compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de
l'invitation à soumissionner.

La réduction du délai visée au premier alinéa n'est
possible que si l’avis de pré-information répond aux
conditions suivantes:

a) il comporte toutes les informations requises dans
l'avis de marché, pour autant que ces informations
soient disponibles au moment de la publication de
l'avis;

b) il a été envoyé pour sa publication entre un
minimum de cinquante deux jours et un maximum
de douze mois avant la date d'envoi de l'avis de
marché.»
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b) Le paragraphe 5 suivant est ajouté:

«5. Les délais de réception des offres peuvent être
réduits de cinq jours si, dès la date de publication de
l’avis de marché ou d’appel à manifestation d’intérêt,
tous les documents d’appel à la concurrence sont
d’accès libre et direct par voie électronique.»

25) L'article 141 est modifié comme suit:

a) Les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte
suivant:

«1. Pour autant qu’ils aient été demandés en temps
utile avant la date limite de présentation des offres, les
cahiers des charges ou documents descriptifs dans la
procédure visée à l'article 125 ter et les documents
complémentaires sont envoyés à tous les opérateurs
économiques qui ont demandé un cahier des charges
ou manifesté un intérêt à dialoguer ou à soumissionner
dans les six jours calendrier suivant la réception de la
demande, sous réserve des dispositions au paragraphe 4.
Les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus de
répondre aux demandes de transmission présentées
moins de cinq jours ouvrables avant la date de limite
de présentation des offres.

2. Pour autant qu’ils aient été demandés en temps
utile avant la date limite de présentation des offres, les
renseignements complémentaires sur les cahiers des
charges ou documents descriptifs ou documents
complémentaires sont communiqués simultanément à
tous les opérateurs économiques qui ont demandé un
cahier des charges ou manifesté un intérêt à dialoguer
ou à soumissionner au plus tard six jours calendrier
avant la date limite fixée pour la réception des offres
ou, pour les demandes de renseignements reçues moins
de huit jours calendrier avant la date limite fixée pour la
réception des offres, dans les meilleurs délais après la
réception de la demande de renseignements. Les
pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus de répondre
aux demandes de renseignements complémentaires
présentées moins de cinq jours ouvrables avant la date
de limite de présentation des offres.»

b) Le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. Dans la procédure ouverte, y compris dans les
systèmes d'acquisition dynamique visés à l'article 125
bis, si tous les documents d’appels à la concurrence et
les documents complémentaires sont d’accès libre,
complet et direct par voie électronique, les dispositions
du paragraphe 1 ne s'appliquent pas. L’avis de marché
visé à l’article 118, paragraphe 3, mentionne alors
l’adresse du site internet à laquelle ces documents
peuvent être consultés.»

26) L'article 142 est remplacé par le texte suivant:

«Article 142

Délais en cas d'urgence

( a r t i c l e 9 8 , p a r a g r a p h e 1 , d u r è g l e m e n t
f i n a n c i e r )

1. Dans le cas où l'urgence, dûment motivée, rend
impraticables les délais minimaux prévus à l'article 140,
paragraphe 3, pour les procédures restreintes et les procé-
dures négociées avec publication d'un avis de marché, les
pouvoirs adjudicateurs peuvent fixer, en jours calendrier, les
délais suivants:

a) pour la réception des demandes de participation, un
délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à
compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou à
dix jours si l'avis est envoyé à l'OPOCE par voie électro-
nique;

b) pour la réception des offres, un délai qui ne peut être
inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de
l'invitation à soumissionner.

2. Dans le cadre des procédures restreintes et les procé-
dures négociées accélérées, les renseignements complémen-
taires sur les cahiers des charges sont communiqués à tous
les candidats ou soumissionnaires au plus tard quatre jours
calendrier avant la date limite fixée pour la réception des
offres pour autant qu'ils aient été demandés en temps utile.»

27) L'article 143 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Les modalités de remise des offres et des
demandes de participation sont déterminées par le
pouvoir adjudicateur, qui peut choisir un mode exclusif
de communication. Les offres et les demandes de parti-
cipation peuvent être présentées par lettre ou par moyen
électronique. En outre, les demandes de participation
peuvent être transmises par télécopieur.

Les moyens de communication choisis ont un caractère
non discriminatoire et ne peuvent avoir pour effet de
restreindre l’accès des opérateurs économiques à la
procédure d’attribution.

Les moyens de communication retenus permettent de
garantir le respect des conditions suivantes:

a) que chaque soumission contienne toute l'information
nécessaire pour son évaluation;

b) que l’intégrité des données soit préservée;
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c) que la confidentialité des offres soit préservée et que
le pouvoir adjudicateur ne prenne connaissance de
ces offres qu'à l'expiration du délai prévu pour la
présentation de celles-ci.

Si nécessaire, pour des raisons de preuve juridique, les
pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que les demandes
de participation faites par télécopieur soient confirmées
par lettre ou par moyen électronique dans les meilleurs
délais et en tout état de cause avant la date limite prévue
aux articles 140 et 251.

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que les offres
par voie électronique soient assorties d'une signature
électronique avancée au sens de la directive
1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil (*).

___________
(*) JO L 13 du 19.1.2000, p. 12.»

b) Le paragraphe 1 bis suivant est inséré:

«1 bis. Lorsque le pouvoir adjudicateur autorise la
transmission des offres et demandes de participation
par voie électronique, les outils utilisés, ainsi que leurs
caractéristiques techniques, doivent avoir un caractère
non discriminatoire, être couramment à la disposition
du public et compatibles avec les technologies d'infor-
mation et de communication généralement utilisées. Les
informations relatives aux spécifications nécessaires à la
présentation des offres et des demandes de participation,
y compris le cryptage, sont mises à disposition des
soumissionnaires ou demandeurs.

En outre, les dispositifs de réception des offres et des
demandes de participation doivent être conformes aux
exigences de l'annexe X de la directive 2004/18/CE.»

c) Le paragraphe 2, est remplacé par le texte suivant:

«2. Lorsque la transmission des offres se fait par
lettre, elle se fait, au choix des soumissionnaires:

a) soit par la poste ou par messagerie, auxquels cas les
documents d’appel à la concurrence précisent qu’est
retenue la date d'envoi, le cachet de la poste ou la
date du récépissé de dépôt faisant foi;

b) soit par dépôt dans les services de l'institution direc-
tement ou par tout mandataire du soumissionnaire,
auquel cas les documents d'appel à la concurrence
précisent outre les informations visées à l'article 130,
paragraphe 2, point a), le service auquel les offres
sont remises contre reçu daté et signé.»

28) L'article 145 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Toutes les demandes de participation et offres qui
ont respecté les dispositions de l’article 143 sont
ouvertes.»

b) Au paragraphe 2, les deuxième et troisième alinéas sont
remplacés par le texte suivant:

«La commission d’ouverture est composée d’au moins
trois personnes représentant au moins deux entités
organisationnelles de l’institution concernée sans lien
hiérarchique entre elles, dont l'une au moins ne
dépend pas de l'ordonnateur compétent. En vue de
prévenir toute situation de conflit d’intérêts, ces
personnes sont soumises aux obligations visées à l’article
52 du règlement financier.

Dans les représentations et les unités locales, visées à
l'article 254 ou isolées dans un État membre, en l'ab-
sence d'entités distinctes, l'obligation d'entités organisa-
tionnelles sans lien hiérarchique entre elles ne s'applique
pas.»

c) Au paragraphe 3, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«En cas d'envoi des offres par lettre, un ou plusieurs
membres de la commission d’ouverture paraphent les
documents prouvant la date et l’heure d’envoi de
chaque offre.»

29) L'article 146 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«Toutes les demandes de participation et offres déclarées
conformes sont évaluées et classées par un comité d’éva-
luation constitué pour chacune des deux étapes sur la
base, respectivement, des critères d’exclusion et de sélec-
tion, d'une part, et d’attribution, d'autre part, préalable-
ment annoncés.»

b) Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) Les premier et deuxième alinéas sont remplacés par
le texte suivant:

«Le comité d’évaluation est composé d’au moins trois
personnes représentant au moins deux entités orga-
nisationnelles de l’institution concernée sans lien
hiérarchique entre elles, dont l'une au moins ne
dépend pas de l'ordonnateur compétent. En vue de
prévenir toute situation de conflit d’intérêts, ces
personnes sont soumises aux obligations visées à
l’article 52 du règlement financier.

Dans les représentations et les unités locales, visées à
l'article 254 ou isolées dans un État membre, en
l'absence d'entités distinctes, l'obligation d'entités
organisationnelles sans lien hiérarchique entre elles
ne s'applique pas.»
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ii) Le quatrième alinéa suivant est ajouté:

«Des experts externes peuvent assister ce comité par
décision de l'ordonnateur compétent. L'ordonnateur
compétent s'assure que ces experts respectent les
obligations visées à l'article 52 du règlement finan-
cier.»

c) Le paragraphe 3 est modifié comme suit:

i) Le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Toutefois, le comité d’évaluation ou le pouvoir adju-
dicateur peut inviter le candidat ou le soumission-
naire à compléter ou à expliciter les pièces justifica-
tives présentées relatives aux critères d’exclusion et
de sélection, dans le délai qu’il fixe.»

ii) Le troisième alinéa suivant est ajouté:

«Sont jugées recevables les offres des candidats ou
des soumissionnaires qui ne sont pas exclus et qui
satisfont aux critères de sélection.»

30) L'article 147 est modifié comme suit:

a) Le titre est remplacé par le texte suivant:

«Article 147

Résultat de l’évaluation

( a r t i c l e 9 9 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r ) »

b) Au paragraphe 2, la phrase liminaire et le point a) sont
remplacés par le texte suivant:

«Le procès-verbal visé au paragraphe 1 comporte au
moins:

a) le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur, l’objet et
la valeur du marché, du contrat-cadre ou du système
d'acquisition dynamique;»

c) Le paragraphe 3 est modifié comme suit:

i) Le point a) est remplacé par le texte suivant:

«a) ses nom et adresse, ainsi que l’objet et la valeur
du marché, du contrat-cadre ou du système d'ac-
quisition dynamique;»

ii) Le point f) est remplacé par le texte suivant:

«f) en ce qui concerne les procédures négociées et le
dialogue compétitif, les circonstances visées aux

articles 125 ter, 126, 127, 242, 244, 246 et 247
qui les justifient;»

31) À l’article 148, le paragraphe 5 suivant est ajouté:

«5. Dans les cas de marchés de services juridiques au
sens de l’annexe II B de la directive 2004/18/CE, le
pouvoir adjudicateur peut avoir avec les soumissionnaires
les contacts nécessaires à la vérification des critères de
sélection et/ou d’attribution.»

32) L'article 149 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Les pouvoirs adjudicateurs informent dans les
meilleurs délais les candidats et les soumissionnaires
des décisions prises concernant l’attribution du marché
ou d'un contrat-cadre ou l'admission dans un système
d'acquisition dynamique, y inclus les motifs pour
lesquels ils ont décidé de renoncer à passer un marché
ou un contrat-cadre ou à mettre en place un système
d'acquisition dynamique pour lequel il y a eu mise en
concurrence ou de recommencer la procédure.»

b) Le paragraphe 3 suivant est ajouté:

«3. Pour les marchés passés par les institutions
communautaires pour leur propre compte, au titre de
l'article 105 du règlement financier, les pouvoirs adju-
dicateurs notifient le plus tôt possible après la décision
d'attribution et au plus tard dans la semaine qui suit,
simultanément et individuellement à chaque soumis-
sionnaire ou candidat évincé, par lettre et par télécopie
ou courrier électronique, que leur offre ou candidature
n'a pas été retenue, en précisant dans chaque cas les
motifs du rejet de l'offre ou de la candidature.

Les pouvoirs adjudicateurs notifient, en même temps
qu’ils informent les candidats ou soumissionnaires
évincés du rejet de leur offre, la décision d'attribution
à l'attributaire en précisant que la décision notifiée ne
constitue pas un engagement de la part du pouvoir
adjudicateur concerné.

Les soumissionnaires ou candidats évincés peuvent
obtenir des informations complémentaires sur les
motifs du rejet, sur demande écrite, par lettre, par télé-
copie ou par courrier électronique et pour tout soumis-
sionnaire ayant fait une offre recevable, sur les caracté-
ristiques et avantages relatifs de l'offre retenue ainsi que
le nom de l'attributaire, sans préjudice des dispositions
de l'article 100, paragraphe 2, deuxième alinéa, du règle-
ment financier. Les pouvoirs adjudicateurs répondent
dans un délai maximal de quinze jours de calendrier à
compter de la réception de la demande.
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Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent procéder à la
signature du contrat avec l'attributaire du marché ou
du contrat-cadre qu'au terme d'une période de deux
semaines de calendrier, à compter du lendemain de la
date de notification simultanée des décisions de rejet et
d'attribution. Le cas échéant, ils peuvent suspendre la
signature du contrat pour examen complémentaire si
les demandes ou commentaires formulés par des
soumissionnaires ou candidats écartés pendant la
période de deux semaines de calendrier, suivant la noti-
fication des décisions de rejet ou d'attribution, ou toute
autre information pertinente reçue pendant cette
période, le justifient. Dans ce cas, tous les candidats
ou soumissionnaires sont informés dans les trois jours
ouvrables suivant la décision de suspension.»

33) Le titre de l'article 154 est remplacé par le texte suivant:

«Article 154

Identification du niveau adéquat pour le calcul des
seuils

( a r t i c l e s 1 0 4 e t 1 0 5 d u r è g l e m e n t f i n a n -
c i e r ) »

34) À l'article 155, le paragraphe 2, est remplacé par le texte
suivant:

«2. Lorsque l'objet d'un marché de fournitures, de
services ou de travaux est réparti en plusieurs lots faisant
l'objet chacun d'un marché, la valeur de chaque lot doit être
prise en compte pour l'évaluation globale du seuil appli-
cable.

Lorsque la valeur globale des lots égale ou dépasse les seuils
visés à l’article 158, les dispositions de l’article 90, para-
graphe 1, et de l’article 91, paragraphes 1 et 2, du règle-
ment financier s’appliquent à chacun des lots, sauf pour des
lots dont la valeur estimée est inférieure à 80 000 EUR
pour des marchés de services ou de fournitures ou à un
million d’euros pour des marchés de travaux, pour autant
que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la
valeur cumulée de l’ensemble des lots formant le marché en
cause.»

35) L'article 156 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Aux fins du calcul du montant estimé d’un
marché, le pouvoir adjudicateur inclut la rémunération
totale estimée du soumissionnaire.

Lorsqu’un marché prévoit des options ou son renouvel-
lement possible, la base de calcul est le montant
maximal autorisé, y compris le recours aux options et
le renouvellement.

Cette estimation est faite au moment de l'envoi de l'avis
de marché ou, lorsqu'une telle publicité n'est pas prévue,

au moment où le pouvoir adjudicateur engage la procé-
dure d'attribution.»

b) Le paragraphe 1 bis suivant est inséré:

«1 bis. Pour les contrats-cadres et les systèmes d'ac-
quisition dynamique est prise en compte la valeur maxi-
male de l'ensemble des marchés envisagés pendant la
durée totale du contrat-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique.»

c) Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) Le point a) est remplacé par le texte suivant:

«a) pour des assurances, la prime payable et autres
modes de rémunération;»

ii) Le point c) est remplacé par le texte suivant:

«c) pour les marchés impliquant la conception, les
honoraires, commissions payables et autres
modes de rémunération.»

36) L'article 157 est remplacé par le texte suivant:

«Article 157

Seuils pour les avis de pré-information

( a r t i c l e 1 0 5 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

Les seuils visés à l’article 118 pour la publication d’un avis
de pré-information sont fixés à:

a) 750 000 EUR pour les marchés de fournitures et de
services figurant à l’annexe II A de la directive
2004/18/CE;

b) 5 923 000 EUR pour les marchés de travaux.»

37) À l’article 158, le titre et le paragraphe 1 sont remplacés
par le texte suivant:

«Article 158

Seuils pour l’application des procédures de la directive
2004/18/CE

( a r t i c l e 1 0 5 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Les seuils visés à l’article 105 du règlement financier
sont fixés à:

a) 154 000 EUR pour les marchés de fournitures et de
services figurant à l’annexe II A de la directive
2004/18/CE, à l’exclusion des marchés de recherche et
de développement figurant à la catégorie 8 de ladite
annexe;
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b) 236 000 EUR pour les marchés de services figurant à
l’annexe II B de la directive 2004/18/CE et pour les
marchés de services de recherche et de développement
figurant à la catégorie 8 de l’annexe II A de la directive
2004/18/CE;

c) 5 923 000 EUR pour les marchés de travaux.»

38) L'article 164, paragraphe 1, est modifié comme suit:

a) Le point d) ii) est remplacé par le texte suivant:

«ii) du taux plafond de financement des coûts de l'ac-
tion ou du programme de travail agréé, sauf dans les
cas de contributions d'un montant forfaitaire et de
barèmes de coûts unitaires visés à l'article 181, para-
graphe 1;»

b) Le point g) est remplacé par le texte suivant:

«g) le budget prévisionnel et le détail des coûts éligibles
de l'action ou du programme de travail agréé, sauf
dans les cas de contributions d'un montant forfai-
taire et de barèmes de coûts unitaires visés à l'article
181, paragraphe 1;»

39) À l'article 165, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas d'ap-
plication pour les bourses d'études, de recherche ou de
formation professionnelle versées à des personnes physi-
ques, ni dans le cas des prix octroyés à la suite de concours,
ni dans les cas de contributions d'un montant forfaitaire et
de barèmes de coûts unitaires visés à l'article 181, para-
graphe 1;»

40) L'article 166 est remplacé par le texte suivant:

«Article 166

Programmation annuelle

( a r t i c l e 1 1 0 , p a r a g r a p h e 1 , d u r è g l e m e n t
f i n a n c i e r )

1. Un programme de travail annuel en matière de
subventions est préparé par chaque ordonnateur compétent
et adopté par la Commission. Il est publié sur le site
internet de la Commission consacré aux subventions le
plus tôt possible au début de l'exercice et au plus tard le
31 mars de chaque exercice.

Le programme de travail précise l’acte de base, les objectifs,
le calendrier des appels à proposition avec leur montant
indicatif et les résultats attendus.

2. Toute modification substantielle du programme de
travail en cours d'exercice fait l’objet d’une adoption et
d'une publication complémentaires selon les modalités
visées au paragraphe 1.»

41) À l'article 168, paragraphe 1, le point d) est remplacé par le
texte suivant:

«d) au bénéfice d'organismes identifiés par un acte de base,
au sens de l'article 49 du règlement financier, tel qu'ex-
plicité par l'article 31 du présent règlement, pour rece-
voir une subvention.»

42) À l'article 169, paragraphe 2, le point c) est remplacé par le
texte suivant:

«c) le montant accordé et, sauf dans les cas de contribu-
tions d'un montant forfaitaire et de barèmes de coûts
unitaires visés à l'article 181, paragraphe 1, le taux de
financement des coûts de l'action ou du programme de
travail agréé.»

43) À l'article 172, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«1. Le bénéficiaire justifie le montant des cofinancements
apportés, soit en ressources propres, soit sous la forme de
transferts financiers en provenance de tiers, soit encore en
nature, sauf dans les cas de contributions d'un montant
forfaitaire et de barèmes de coûts unitaires visés à l'article
181, paragraphe 1.»

44) L'article 180 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 bis suivant est inséré:

«1 bis. Le bénéficiaire certifie sur l'honneur le carac-
tère complet, fiable et sincère des informations conte-
nues dans ses demandes de paiement, sans préjudice des
dispositions de l'article 104. Il certifie aussi que les coûts
encourus peuvent être considérés comme éligibles,
conformément aux dispositions de la convention de
subvention, et que les demandes de paiement sont
étayées par des pièces justificatives adéquates suscepti-
bles de faire l'objet d'un contrôle.»

b) Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) Les premier et deuxième alinéas sont remplacés par
le texte suivant:

«Un audit externe des états financiers et des comptes
sous-jacents, produit par un contrôleur des comptes
agréé, peut être exigé à l'appui de tout paiement par
l'ordonnateur compétent, sur la base de son analyse
des risques. Le rapport d'audit est joint à la demande
de paiement, dans le cadre d'une subvention de
fonctionnement ou d'action, et vise à certifier que
les coûts déclarés par le bénéficiaire dans les états
financiers sur lesquels s'appuie la demande de paie-
ment sont réels, exacts et éligibles conformément
aux dispositions de la convention de subvention.

FRL 201/20 Journal officiel de l’Union européenne 2.8.2005



Un audit externe est obligatoire pour les paiements
intermédiaires par exercice et pour les paiements de
solde dans les cas suivants:

a) subventions d’action de 750 000 EUR ou plus;

b) subventions de fonctionnement de 100 000 EUR
ou plus.»

ii) Le troisième alinéa est supprimé.

iii) Le quatrième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Selon son analyse des risques, l’ordonnateur compé-
tent peut de plus exonérer de l’obligation d’audit
externe:

a) les organismes publics et les organisations inter-
nationales visées à l’article 43;

b) les bénéficiaires de subventions en matière d’aide
humanitaire et de gestion des situations de crise,
sauf pour les paiements de solde;

c) Pour les paiements de solde, les bénéficiaires de
subventions en matière humanitaire qui ont signé
une convention-cadre de partenariat, visée à l'ar-
ticle 163, et ont en place un système de contrôle
offrant des garanties équivalentes pour ces paie-
ments.»

45) L'article 181 est remplacé par le texte suivant:

«Article 181

Financements forfaitaires

( a r t i c l e 1 1 7 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

1. Outre le cas des bourses et prix, la Commission peut
autoriser le recours à des contributions d’un montant
forfaitaire inférieur ou égal à 10 000 EUR et à des
barèmes de coûts unitaires. En outre, elle peut autoriser,
sur la base du barème annexé au statut ou tel qu'approuvé
annuellement par la Commission, des indemnités journa-
lières pour les frais de mission.

2. Peuvent être cumulés, au profit d'un même bénéfi-
ciaire pour couvrir différentes catégories de coûts éligibles,
plusieurs formes de financement visées au paragraphe 1.

La décision de la Commission visée au paragraphe 1, déter-
mine le montant maximum portant sur le total de ces
financements autorisé par subvention ou type de subven-
tion.

3. La convention de subvention peut autoriser le finan-
cement à taux forfaitaire des coûts indirects du bénéficiaire,
à hauteur de 7 % maximum du total des coûts directs
éligibles de l’action, sauf si le bénéficiaire reçoit une
subvention de fonctionnement financée sur le budget

communautaire. Le plafond de 7 % peut être dépassé par
décision motivée de la Commission.

4. Afin d’assurer le respect des principes de cofinance-
ment, de non-profit et de bonne gestion financière, les
formes de financements visées au paragraphe 1 ainsi que
les conditions de leur éventuelle combinaison, sont évaluées
et déterminées par la Commission. Elles sont réexaminées
au moins tous les deux ans par l’ordonnateur compétent.
La Commission confirme ou modifie en conséquence sa
décision initiale visée au paragraphe 1.»

46) L'article 182 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1, l’alinéa suivant est ajouté:

«Une telle garantie peut également être exigée par l'or-
donnateur compétent, selon son analyse des risques,
compte tenu du mode de financement retenu par la
convention de subvention.»

b) Au paragraphe 3, les premier et deuxième alinéas sont
remplacés par le texte suivant:

«La garantie est fournie par un organisme bancaire ou
financier agréé établi dans l'un des États membres.
Lorsque le bénéficiaire est établi dans un pays tiers,
l'ordonnateur compétent peut accepter qu'un organisme
bancaire ou financier établi dans ce pays tiers fournisse
une telle garantie s'il estime que cette dernière présente
des assurances et des caractéristiques équivalentes à
celles délivrées par un organisme bancaire ou financier
établi dans un État membre.

À la demande du bénéficiaire, cette garantie peut être
remplacée par une caution personnelle et solidaire d’un
tiers ou par la garantie solidaire irrévocable et incondi-
tionnelle des bénéficiaires d’une action parties à la
même convention de subvention, après acceptation
par l'ordonnateur compétent.»

c) Au paragraphe 4, l’alinéa suivant est ajouté:

«Dans les cas visés au paragraphe 1, deuxième alinéa,
elle est libérée seulement lors du paiement de solde.»

47) L'article 183 est remplacé par le texte suivant:

«Article 183

Suspensions et réductions de subventions

( a r t i c l e 1 1 9 d u r è g l e m e n t f i n a n c i e r )

L’ordonnateur compétent suspend les paiements dans les
cas suivants:

a) en cas de non-exécution, de mauvaise exécution, d’exé-
cution partielle ou tardive de l’action ou du programme
de travail agréé;
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b) lorsque des montants dépassant les plafonds de finance-
ment fixés par la convention ont été versés;

c) lorsque les montants payés conformément à la conven-
tion de subvention sont supérieurs aux coûts réels
encourus par le bénéficiaire pour l'action ou lorsque le
budget de fonctionnement révèle un excédent a poste-
riori.

Selon l'état d'avancement de la procédure, après avoir
donné au(x) bénéficiaire(s) l'occasion de présenter ses
(leurs) observations, l’ordonnateur soit réduit la subvention,
soit en demande le remboursement à due concurrence par
le ou les bénéficiaires.»

48) À l'article 234, paragraphe 1, la première phrase est
remplacée par le texte suivant:

«Pour l'exécution des paiements dans la monnaie de l'État
bénéficiaire, des comptes libellés en euros sont ouverts dans
l'État bénéficiaire ou dans un des États membres, au nom
de la Commission ou, d'un commun accord, au nom du
bénéficiaire auprès d'une institution financière.»

49) À l'article 241, paragraphe 3, le troisième alinéa est
remplacé par le texte suivant:

«Si le pouvoir adjudicateur ne reçoit pas un minimum de
trois offres valides, la procédure doit être annulée et recom-
mencée. Si la deuxième procédure ne permet pas de rece-
voir trois offres valides, le pouvoir adjudicateur peut attri-
buer le marché sur la base d'une seule offre valide.»

Article 2

Les procédures de passation de marchés publics et d'octroi de
subventions lancées avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment restent soumises aux règles applicables au moment où ces
procédures ont été lancées.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 2005.

Par la Commission
Dalia GRYBAUSKAITĖ

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1262/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

modifiant le règlement (CE) no 27/2005 du Conseil en ce qui concerne les possibilités de pêche pour
le hareng dans les zones I et II

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 27/2005 du Conseil du 22 décembre
2004 établissant, pour 2005, les possibilités de pêche et les
conditions associées pour certains stocks halieutiques et
groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux
communautaires et, pour les navires communautaires, dans les
eaux soumises à des limitations de capture (1), et notamment
son article 5, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 5, paragraphe 4, du règlement (CE) no 27/2005
prévoit qu'il est possible d'augmenter les possibilités de
pêche de la Communauté pour le merlan bleu et le
hareng lorsque des pays tiers n'assurent pas une gestion
responsable de ces stocks.

(2) Au mépris de la répartition des possibilités de pêche dans
les zones I et II appliquée par les États côtiers concernés
depuis 1997, la Norvège a récemment augmenté ses
possibilités de pêche du hareng de 14 %. Il apparaît
donc que la Norvège n'assure pas une gestion respon-
sable du stock de harengs.

Dans l’attente d’un accord de gestion à long terme du
stock de harengs avec les États côtiers concernés, il
convient que la Communauté augmente provisoirement
son quota de ce même pourcentage de 14 %, soit 89 537
tonnes dans les zones I et II (eaux CE et eaux interna-
tionales). D’un point de vue scientifique, il est peu
probable que cela ait des conséquences négatives irréver-
sibles sur la conservation du stock.

(3) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la pêche et
de l'aquaculture.

(4) Il convient de modifier le règlement (CE) no 27/2005 en
conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe IC du règlement (CE) no 27/2005 est modifiée confor-
mément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
Joe BORG

Membre de la Commission
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ANNEXE

L'annexe IC du règlement (CE) no 27/2005 est modifiée comme suit:

La rubrique concernant l'espèce hareng dans la zone I, II (eaux communautaires et eaux internationales), est remplacée par
la rubrique suivante:

«Espèce: Hareng
Clupea harengus

Zone: I, II (eaux communautaires et eaux internationales)
HER/1/2

Belgique 31
Danemark 30 677
Allemagne 5 373
Espagne 101
France 1 324
Irlande 7 942
Pays-Bas 10 979
Pologne 1 553
Portugal 101
Finlande 475
Suède 11 368
Royaume-Uni 19 613
CE 89 537

Îles Féroé 7 548 (1)

TAC 890 000 Les articles 3 et 4 du règlement (CE) no 847/96
ne s’appliquent pas.

___________
(1) Peut être pêché dans les eaux communautaires.

Conditions spéciales:

Dans le cadre des quotas indiqués ci-dessus, les captures sont limitées aux quantités portées ci-dessous, dans les zones
spécifiées:

II, V b au nord de 62° N (eaux des Féroé)
(HER/*25B-F)

Belgique 3
Danemark 2 580
Allemagne 452
Espagne 9
France 111
Irlande 668
Pays-Bas 924
Pologne 131
Portugal 9
Finlande 40
Suède 956
Royaume-Uni 1 650»
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RÈGLEMENT (CE) No 1263/2005 DE LA COMMISSION

du 28 juillet 2005

modifiant, pour la cinquième fois, le règlement (CE) no 798/2004 du Conseil renouvelant les
mesures restrictives instituées à l'encontre de la Birmanie/du Myanmar et abrogeant le règlement

(CE) no 1081/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 798/2004 du Conseil du 26 avril 2004
renouvelant les mesures restrictives instituées à l'encontre de la
Birmanie/du Myanmar et abrogeant le règlement (CE) no
1081/2000 (1), et notamment son article 12,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe II du règlement (CE) no 798/2004 fournit la
liste des autorités compétentes chargées de tâches spéci-
fiques liées à la mise en œuvre de ce règlement.

(2) La Belgique, l’Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ont
demandé de modifier les coordonnées de leurs autorités
compétentes respectives,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe II du règlement (CE) no 798/2004 du Conseil est
modifiée selon ce qui figure à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2005.

Par la Commission
Eneko LANDÁBURU

Directeur général chargé des relations extérieures
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ANNEXE

L’annexe II du règlement (CE) no 798/2004 est modifiée comme suit:

1) Les coordonnées figurant à la rubrique «Belgique» sont remplacées comme suit:

«1. Service public fédéral des affaires étrangères, commerce extérieur et coopération au développement
Egmont 1
Rue des Petits Carmes 19
B-1000 Bruxelles

Direction générale des affaires bilatérales
Service “Asie du sud et de l’Est, Océanie”
Téléphone (32-2) 501 82 74

Service des transports
Téléphone (32-2) 501 37 62
Fax: (32-2) 501 88 27

Direction générale coordination et des affaires européennes
Coordination de la politique commerciale
Téléphone (32-2) 501 83 20

1. Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken, Buitenlandse Handel en Ontwikkelingssamenwerking
Egmont 1
Karmelietenstraat 15
B-1000 Brussel

Directie-generaal Bilaterale Zaken
Dienst Zuid- en Oost-Azië en Oceanië
Telefoon (32-2) 501 82 74

Dienst Vervoer
Telefoon (32-2) 501 37 62
Fax: (32-2) 501 88 27

Directie-generaal Europese Zaken en coördinatie
Coördinatie Handelsbeleid
Telefoon (32-2) 501 83 20

2. Service Public Fédéral Économie, P.M.E., Classes Moyennes & Énergie
Potentiel économique
Direction Industries
Textile — Diamants et autres secteurs
City Atrium
Rue du Progrès 50
5e étage
B-1210 Bruxelles
Tél.: (32-2) 277 51 11
Fax: (32-2) 277 53 09
Fax: (32-2) 277 53 10

2. Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand & Energie
Economisch potentieel
Directie Nijverheid
Textiel — Diamant en andere sectoren
City Atrium
Vooruitgangstraat 50
5de verdieping
B-1210 Brussel
Tel.: (32-2) 277 51 11
Fax: (32-2) 277 53 09
Fax: (32-2) 277 53 10
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3. Service public fédéral des finances
Administration de la Trésorerie
30 Avenue des Arts
B-1040 Bruxelles
Fax (32-2) 233 74 65
E-mail: Quesfinvragen.tf@minfin.fed.be

3. Federale Overheidsdienst Financiën
Administratie van de Thesaurie
Kunstlaan 30
B-1040 Brussel
Fax (32-2) 233 74 65
E-mail: Quesfinvragen.tf@minfin.fed.be

4. Brussels Hoofdstedelijk Gewest
Kabinet van de minister van Financiën, Begroting, Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen van de Brusselse
Hoofdstedelijke regering
Kunstlaan 9
B-1210 Brussel
Telefoon: (32-2) 209 28 25
Fax: (32-2) 209 28 12

4. Région de Bruxelles-Capitale
Cabinet du ministre des finances, du budget, de la fonction publique et des relations extérieures du gouvernement
de la Région de Bruxelles-Capitale
Avenue des Arts, 9
B-1210 Bruxelles
Téléphone (32-2) 209 28 25
Fax: (32-2) 209 28 12

5. Région wallonne
Cabinet du ministre-président du gouvernement wallon
Rue May, 25-27
B-5100 Jambes-Namur
Téléphone (32-81) 33 12 11
Fax: (32-81) 33 13 13

6. Vlaams Gewest
— Administratie Buitenlands Beleid

Boudewijnlaan 30
B-1000 Brussel
Tel. (32-2) 553 59 28
Fax (32-2) 553 60 37»

2) Les coordonnées figurant à la rubrique «Italie» sont remplacées comme suit:

«Ministero degli Affari Esteri
Piazzale della Farnesina, 1
I-00194 Roma
D.G.A.O. — Ufficio II
Tel. (39) 06 3691 3820
Fax. (39) 06 3691 5161
U.A.M.A.
Tel. (39) 06 3691 3605
Fax. (39) 06 3691 8815

Ministero dell’Economia e delle Finanze
Dipartimento del Tesoro
Comitato di Sicurezza Finanziaria
Via XX Settembre, 97
I-00187 Roma
Tel. (39) 06 4761 3942
Fax. (39) 06 4761 3032

FR2.8.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 201/27



Ministero delle Attività Produttive
Direzione Generale Politica Commerciale
Viale Boston, 35
I-00144 Roma
Tel. (39) 06 59931
Fax. (39) 06 5964 7531»

3) Les coordonnées figurant à la rubrique «Pays-Bas» sont remplacées comme suit:

«Minister van Economische Zaken
Belastingdienst/Douane Noord
Postbus 40200
NL-8004 DE Zwolle
Tel.: (31-38) 467 25 41
Fax: (31-38) 469 5229

Minister van Financiën
Directie Financiële Markten/Afdeling Integriteit
Postbus 20201
NL-2500 EE Den Haag
Tel.: (31-70) 342 8997
Fax: (31-70) 342 7984»

4) Les coordonnées figurant à la rubrique «Royaume-Uni» sont remplacées comme suit:

«Sanctions Licensing Unit
Export Control Organisation
Department of Trade and Industry
4 Abbey Orchard Street
London SW1P 2HT
United Kingdom
Tel. (44-207) 215 0594
Fax (44-207) 215 0593

HM Treasury
Financial Systems and International Standards
1, Horse Guards Road
London SW1A 2HQ
United Kingdom
Tel. (44-207) 270 5977
Fax (44-207) 270 5430

Bank of England
Financial Sanctions Unit
Threadneedle Street
London EC2R 8AH
United Kingdom
Tel. (44-207) 601 4607
Fax (44-207) 601 4309

Pour Gibraltar:

Ernest Montado
Chief Secretary
Government Secretariat
No 6 Convent Place
Gibraltar
Tel. (350) 75707
Fax (350) 5875700»
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RÈGLEMENT (CE) No 1264/2005 DE LA COMMISSION

du 28 juillet 2005

modifiant pour la quarante-neuvième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil instituant
certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités liées à
Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE)

no 467/2001 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil instituant
certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de
certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au
réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE)
no 467/2001 du Conseil interdisant l'exportation de certaines
marchandises et de certains services vers l'Afghanistan, renfor-
çant l'interdiction des vols et étendant le gel des fonds et autres
ressources financières décidées à l'encontre des Taliban d'Afgha-
nistan (1), et notamment son article 7, paragraphe 1, premier
tiret,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 énumère les
personnes, groupes et entités auxquels s'applique le gel
des fonds et des ressources économiques, ordonné par ce
règlement.

(2) Le 25 juillet 2005, le Comité des sanctions du Conseil de
sécurité des Nations unies a décidé de modifier la liste
des personnes, groupes et entités auxquels devrait s'ap-
pliquer le gel des fonds et des ressources économiques.
L'annexe I doit donc être modifiée en conséquence.

(3) Pour garantir l'efficacité des mesures prévues par le
présent règlement, celui-ci doit entrer en vigueur immé-
diatement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée confor-
mément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2005.

Par la Commission
Eneko LANDÁBURU

Directeur général chargé des relations extérieures
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ANNEXE

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée comme suit:

La mention suivante: «Nasco Business Residence Center SAS Di Nasreddin Ahmed Idris EC, Corso Sempione 69, 20149
Milan, Italie; code fiscal: 01406430155; numéro de TVA: IT 01406430155.» sous la rubrique «Personnes morales,
groupes et entités» est remplacée par les données suivantes:

Hotel Nasco (alias Nasco Business Residence Center SAS Di Nasreddin Ahmed Idris EC). Adresse: Corso Sempione 69,
20149, Milan, Italie. Renseignements complémentaires: a) code fiscal: 01406430155, b) numéro de TVA: IT
01406430155.
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RÈGLEMENT (CE) No 1265/2005 DE LA COMMISSION

du 29 juillet 2005

instituant une interdiction de la pêche du lançon dans les zones CIEM IIa, IIIa et IV dans les eaux
communautaires par les navires battant pavillon du Danemark

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 26, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (2), et notamment son article 21, para-
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 27/2005 du Conseil du 22
décembre 2004 établissant pour 2005 les possibilités
de pêche et les conditions associées pour certains
stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques,
applicables dans les eaux communautaires et, pour les
navires communautaires, dans les eaux soumises à des
limitations de capture (3) prévoit des quotas pour 2005.

(2) Conformément aux informations reçues par la Commis-
sion, les captures dans le stock visé à l’annexe du présent
règlement par les navires battant pavillon de l’État
membre concerné ou enregistrés dans celui-ci ont
épuisé le quota alloué pour 2005.

(3) Il convient donc d’interdire la pêche dans ce stock ainsi
que la détention à bord, le transbordement et le débar-
quement de captures issues de ce stock,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Épuisement du quota

Le quota de pêche attribué, pour 2005, à l’État membre visé
dans l’annexe du présent règlement pour le stock concerné est
considéré comme épuisé à compter de la date fixée dans cette
annexe.

Article 2

Interdictions

La pêche dans le stock visé à l’annexe du présent règlement par
les navires battant pavillon de l’État membre concerné ou enre-
gistrés dans celui-ci sont interdites à compter de la date fixée
dans cette annexe. Il est interdit de détenir à bord, de trans-
border et de débarquer des captures prélevées dans ce stock par
ces navires après cette date.

Article 3

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 juillet 2005.

Par la Commission
Jörgen HOLMQUIST

Directeur général chargé de la pêche et des
affaires maritimes
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ANNEXE

État membre Danemark

Stock SAN/2A3A4.

Espèce Lançons (Ammodytidae)

Zone IIa, IIIa, IV (eaux communautaires)

Date 2 juillet 2005
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RÈGLEMENT (CE) No 1266/2005 DE LA COMMISSION

du 29 juillet 2005

interdisant la pêche de la baudroie dans les zones CIEM VIII c, IX, X, COPACE 34.1.1, par des
navires battant pavillon français

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 26, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (2), et notamment son article 21, para-
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 27/2005 du Conseil du 22
décembre 2004 établissant, pour 2005, les possibilités
de pêche et les conditions associées pour certains
stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques,
applicables dans les eaux communautaires et, pour les
navires communautaires, dans les eaux soumises à des
limitations de capture (3) fixe des quotas pour 2005.

(2) Selon les informations communiquées à la Commission,
les captures du stock visé à l’annexe du présent règle-
ment, effectuées par les navires battant pavillon de l’État
membre ou immatriculés dans l’État membre visé à
l’annexe, ont épuisé le quota attribué pour 2005.

(3) Il convient dès lors d’interdire la pêche de ce stock ainsi
que sa conservation à bord, son transbordement et son
débarquement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Épuisement du quota

Le quota de pêche attribué pour 2005 à l’État membre visé à
l’annexe du présent règlement pour le stock qui y est indiqué,
est réputé épuisé à compter de la date fixée dans ladite annexe.

Article 2

Interdictions

La pêche du stock visé à l’annexe du présent règlement, effec-
tuée par les navires battant pavillon de l’État membre ou imma-
triculés dans l’État membre visé à l’annexe, est interdite à
compter de la date qui y est indiquée. Passé ce délai, la conser-
vation à bord, le transbordement et le débarquement du stock
concerné, capturé par ces navires, sont également interdits.

Article 3

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le lendemain de sa publi-
cation au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 juillet 2005.

Par la Commission
Jörgen HOLMQUIST

Directeur général chargé de la pêche et des
affaires maritimes
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ANNEXE

État membre France

Stock ANF/8C3411

Espèce Baudroie (Lophiidae)

Zone VIIIc, IX, X, COPACE 34.1.1 (eaux communautaires)

Date 27 juin 2005
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RÈGLEMENT (CE) No 1267/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

autorisant l’introduction de demandes de certificats de restitution conformément à l’article 38,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1043/2005

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3448/93 du Conseil du 6 décembre
1993 déterminant le régime d’échange applicable à certaines
marchandises résultant de la transformation de produits agri-
coles (1),

vu le règlement (CE) no 1043/2005 de la Commission du 30
juin 2005 portant application du règlement (CE) no 3448/93 du
Conseil en ce qui concerne le régime d’octroi des restitutions à
l’exportation pour certains produits agricoles exportés sous
forme de marchandises ne relevant pas de l’annexe I du traité
ainsi que les critères de fixation de leurs montants (2), et notam-
ment son article 38, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Après la délivrance des certificats conformément à
l’article 36 du règlement (CE) no 1043/2005, des

montants déterminés conformément à l’article 35, para-
graphe 2, dudit règlement restent disponibles.

(2) Pour permettre l’octroi de ces montants, il convient
d’autoriser les opérateurs à déposer des demandes de
certificats de restitution pour des exportations à réaliser
avant le 1er octobre 2005,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Conformément à l’article 38, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 1043/2005, des demandes de certificats de restitution
peuvent être déposées à partir du lundi 8 août 2005 pour
des marchandises à exporter avant le 1er octobre 2005.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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RÈGLEMENT (CE) No 1268/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

modifiant le règlement (CEE) no 2191/81 relatif à l'octroi d'une aide à l'achat de beurre par les
institutions et les collectivités sans but lucratif

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 15,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2191/81 de la Commission (2)
prévoit l’octroi d’une aide à l’achat de beurre par les
institutions et collectivités sans but lucratif. Il s’avère
nécessaire d’en réduire le montant eu égard à la réduction
du prix d'intervention du beurre et à la réduction subsé-
quente des niveaux d’aide dans d’autres régimes de
soutien du beurre.

(2) Étant donné la nature des bénéficiaires finaux du régime
précité, il convient de prévoir un certain délai entre
l’entrée en vigueur du règlement et son application,

afin de leur permettre de s’adapter au nouveau niveau
d’aide.

(3) Le comité de gestion du lait et des produits laitiers n'a
pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 2, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (CEE)
no 2191/81, le montant de «80 EUR» est remplacé par celui de
«60 EUR».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il s’applique à partir du 1er septembre 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1269/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

concernant la délivrance de certificats d'importation pour la hampe congelée de l'espèce bovine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1),

vu le règlement (CE) no 996/97 de la Commission du 3 juin
1997 portant ouverture et mode de gestion d'un contingent
tarifaire d'importation pour la hampe congelée de l'espèce
bovine relevant du code NC 0206 29 91 (2), et notamment
son article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 996/97 a, à son article 1er, para-
graphe 3, point b), fixé à 800 tonnes la quantité de
hampe congelée pouvant être importée à des conditions
spéciales pour la période 2005/2006.

(2) L'article 8, paragraphe 3, du règlement (CE) no 996/97
prévoit que les quantités demandées peuvent être
réduites. Les demandes déposées portent sur des quan-
tités globales qui dépassent les quantités disponibles.
Dans ces conditions et dans le souci d'assurer une répar-
tition équitable des quantités disponibles, il convient de
réduire de manière proportionnelle les quantités deman-
dées,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Chaque demande de certificat d'importation, déposée au titre de
l'article 8 du règlement (CE) no 996/97, est satisfaite jusqu'à
concurrence de 0,53871 % de la quantité demandée.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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RÈGLEMENT (CE) No 1270/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

déterminant dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes de certificats d'importation
déposées au mois de juillet 2005 pour les jeunes bovins mâles destinés à l'engraissement dans le

cadre d'un contingent tarifaire prévu par le règlement (CE) no 992/2005

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1),

vu le règlement (CE) no 992/2005 de la Commission du
29 juin 2005 portant ouverture et mode de gestion d'un contin-
gent tarifaire pour l'importation de jeunes bovins mâles destinés
à l'engraissement (du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006) (2), et
notamment son article 1er, paragraphe 4, et son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 992/2005 a, à son article 1er, para-
graphe 3, point b), fixé la quantité de jeunes bovins
mâles pouvant être importés à des conditions spéciales
pour la période du 1er juillet 2005 au 30 septembre
2005. Les quantités pour lesquelles des certificats d'im-

portation ont été demandés sont telles que les demandes
peuvent être satisfaites intégralement.

(2) Il convient de procéder à la fixation des quantités pour
lesquelles des certificats peuvent être demandés à partir
du 1er octobre 2005, dans le cadre de la quantité totale
de 169 000 têtes, conformément à l'article 1er, para-
graphe 4, du règlement (CE) no 992/2005,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Chaque demande de certificats d'importation, déposée au
mois de juillet 2005 au titre de l'article 3, paragraphe 3, du
règlement (CE) no 992/2005, est satisfaite intégralement.

2. La quantité disponible pour la période visée à l'article 1er,
paragraphe 3, point d), du règlement (CE) no 992/2005 s'élève à
84 280 têtes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du developpement rural

FRL 201/38 Journal officiel de l’Union européenne 2.8.2005

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1782/2003 (JO L 270 du 21.10.2003,
p. 1).

(2) JO L 168 du 30.6.2005, p. 16.



RÈGLEMENT (CE) No 1271/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

déterminant la mesure dans laquelle peuvent être acceptées les demandes de certificats
d'importation introduites en juillet 2005 pour les contingents tarifaires de viandes bovines

prévus par le règlement (CE) no 1279/98 pour la Bulgarie et la Roumanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1),

vu le règlement (CE) no 1279/98 de la Commission du
19 juin 1998 établissant les modalités d'application pour les
contingents tarifaires de viandes bovines prévues par les déci-
sions 2003/286/CE et 2003/18/CE du Conseil pour la Bulgarie
et la Roumanie (2), et notamment son article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

L'article 1er du règlement (CE) no 1279/98 a fixé les quantités
des produits du secteur de la viande bovine, originaires de
Roumanie et de Bulgarie, pouvant être importés à des condi-
tions spéciales au titre de la période du 1er juillet 2005 au 30
juin 2006. Les quantités des produits du secteur de la viande

bovine originaires de la Roumanie pour lesquelles des certificats
d'importation ont été demandés sont telles que les demandes
peuvent être satisfaites intégralement. Toutefois, les demandes
pour les produits du secteur de la viande bovine originaires de
Bulgarie, doivent être réduites selon l'article 4, paragraphe 4,
dudit règlement de manière proportionnelle,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Chaque demande de certificat d'importation déposée au titre de
la période du 1er juillet au 31 décembre 2005 dans le cadre des
contingents visés par le règlement (CE) no 1279/98 est satisfaite
intégralement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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RÈGLEMENT (CE) No 1272/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

modifiant le règlement (CE) no 314/2004 du Conseil concernant certaines mesures restrictives à
l'égard du Zimbabwe

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 314/2004 du Conseil du 19 février
2004 concernant certaines mesures restrictives à l'égard du
Zimbabwe (1), et notamment son article 11, paragraphe b),

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe III du règlement (CE) no 314/2004 énumère les
personnes concernées par le gel des fonds et des
ressources économiques imposé par ce règlement.

(2) La décision du Conseil 2005/592/PESC (2) d’août 2005
modifie l'annexe de la Position commune
2004/161/PESC (3). Dès lors, l'annexe III du règlement
(CE) no 314/2004 doit être modifiée en conséquence.

(3) Pour garantir l'efficacité des mesures arrêtées dans le
présent règlement, celui-ci doit entrer en vigueur immé-
diatement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe III du règlement (CE) no 314/2004 est modifiée
conformément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
Eneko LANDÁBURU

Directeur général chargé des relations extérieures
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ANNEXE

L’annexe III du règlement (CE) no 314/2004 est modifiée comme suit:

Les personnes physiques suivantes sont ajoutées:

1) Sekesai Makwavarara, maire faisant fonction de Harare (ZANU-PF).

2) Edmore Veterai, commissaire de police adjoint en chef, officier commandant Harare.

3) Munyaradzi Musariri, commissaire de police adjoint.

4) Wayne Bvudzijena, commissaire de police adjoint.

5) Partson Mbiriri, secrétaire permanent, ministre de l’administration locale, des travaux publics et du développement
urbain.

6) Melusi (Mike) Matshiya, secrétaire permanent, ministre des affaires intérieures.
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RÈGLEMENT (CE) No 1273/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

fixant les prix communautaires à la production et les prix communautaires à l'importation pour les
œillets et les roses pour l'application du régime à l'importation de certains produits de la

floriculture originaires de Jordanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 4088/87 du Conseil du 21 décembre
1987 déterminant les conditions d'application des droits de
douane préférentiels à l'importation de certains produits de la
floriculture originaires de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du
Maroc ainsi que de Cisjordanie et de la bande de Gaza (1), et
notamment son article 5, paragraphe 2, point a),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2, paragraphe 2, et l'article 3 du règlement (CEE)
no 4088/87 prévoient que des prix communautaires à
l'importation et des prix communautaires à la production
sont fixés tous les quinze jours pour les œillets uniflores
(standard), les œillets multiflores (spray), les roses à
grande fleur et les roses à petite fleur, et sont applicables
pendant deux semaines. Conformément à l'article 1er ter
du règlement (CEE) no 700/88 de la Commission du
17 mars 1988 portant certaines modalités d'application
du régime applicable à l'importation dans la Commu-
nauté de certains produits de la floriculture originaires
de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du Maroc ainsi que
de Cisjordanie et de la bande de Gaza (2), ces prix sont
fixés pour des périodes de deux semaines sur la base des
données pondérées fournies par les États membres.

(2) Il est important que lesdits prix soient fixés sans délai
pour pouvoir déterminer les droits de douane à appli-
quer.

(3) À la suite de l’adhésion de Chypre à l’Union européenne
au 1er mai 2004, il convient de ne plus fixer de prix à
l'importation pour ce qui concerne ce pays.

(4) Il convient également de ne plus fixer de prix à l’impor-
tation pour ce qui concerne Israël, le Maroc ainsi que la
Cisjordanie et la bande de Gaza, afin de tenir compte des
accords approuvés par les décisions du Conseil
2003/917/CE du 22 décembre 2003 relative à la conclu-

sion d’un accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et l'État d'Israël concernant les
mesures de libéralisation réciproques et le remplacement
des protocoles nos 1 et 2 de l'accord d'association CE-
Israël (3), 2003/914/CE du 22 décembre 2003 relative à
la conclusion de l’accord sous forme d'échange de lettres
entre la Communauté européenne et le Royaume du
Maroc concernant les mesures de libéralisation récipro-
ques et le remplacement des protocoles nos 1 et 3 de
l'accord d'association CE-Royaume du Maroc (4), et
2005/4/CE du 22 décembre 2004 relative à la conclusion
de l’accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et l'Organisation de libération
de la Palestine (OLP), agissant pour le compte de l'Auto-
rité palestinienne de la Cisjordanie et de la bande de
Gaza, concernant des mesures de libéralisation récipro-
ques et le remplacement des protocoles nos 1 et 2 de
l'accord d'association intérimaire CE-Autorité palesti-
nienne (5).

(5) Dans l'intervalle des réunions du comité de gestion des
plantes vivantes et des produits de la floriculture, la
Commission doit prendre ces mesures,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix communautaires à la production et les prix commu-
nautaires à l'importation pour les œillets uniflores (standard), les
œillets multiflores (spray), les roses à grande fleur et les roses à
petite fleur visés à l'article 1er du règlement (CEE) no 4088/87
sont fixés à l’annexe du présent règlement pour la période du
3 au 17 août 2005.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

(EUR/100 pièces)

Période: du 3 au 17 août 2005

Prix communautaires à
la production

Œillets uniflores
(standard)

Œillets multiflores
(spray) Roses à grande fleur Roses à petite fleur

17,51 14,16 28,08 10,57

Prix communautaires à
l'importation

Œillets uniflores
(standard)

Œillets multiflores
(spray) Roses à grande fleur Roses à petite fleur

Jordanie — — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 1274/2005 DE LA COMMISSION

du 1er août 2005

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (CE) no 1011/2005, pour la

campagne 2005/2006

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1),

vu le règlement (CE) no 1423/95 de la Commission du 23 juin
1995 établissant les modalités d'application pour l'importation
des produits du secteur du sucre autres que les mélasses (2), et
notamment son article 1er, paragraphe 2, deuxième alinéa,
deuxième phrase, et son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi-
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de

sucre brut et de certains sirops pour la campagne
2005/2006 ont été fixés par le règlement (CE)
no 1011/2005 de la Commission (3). Ces prix et droits
ont été modifiés par le règlement (CE) no 1069/2005 (4).

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement
conduisent à modifier lesdits montants, conformément
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE)
no 1423/95,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 1er du règlement
(CE) no 1423/95, fixés par le règlement (CE) no 1011/2005
pour la campagne 2005/2006, sont modifiés et figurent à
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 1er août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut
et des produits du code NC 1702 90 99 applicables à partir du 2 août 2005

(EUR)

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg
net du produit en cause

Montant du droit additionnel par 100 kg
net du produit en cause

1701 11 10 (1) 21,62 5,49

1701 11 90 (1) 21,62 10,81

1701 12 10 (1) 21,62 5,30

1701 12 90 (1) 21,62 10,29

1701 91 00 (2) 27,52 11,47

1701 99 10 (2) 27,52 6,95

1701 99 90 (2) 27,52 6,95

1702 90 99 (3) 0,28 0,37

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point II, du règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil (JO L 178 du
30.6.2001, p. 1).

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point I, du règlement (CE) no 1260/2001.
(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 2004/761/CE de la Commission du 26 octobre 2004 établissant des dispositions
d'application de la directive 93/24/CEE du Conseil en ce qui concerne les enquêtes statistiques sur le cheptel

et la production du secteur bovin

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 337 du 13 novembre 2004)

Page 67, à l’annexe II, pour la Lettonie:

au lieu de: «NUTS 3»,

lire: «NUTS 2».
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